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Préambule

Qui sont les gens du voyage ? 
- cf annexe 1 -

Le terme « Gens du Voyage » est  l’appellation juridique utilisée en France depuis  une 
circulaire de 1978 pour désigner les familles qui  ont  un mode de vie mobile  depuis  des 
générations. Aujourd’hui, ces derniers représentent près de 500 000 français.

On peut distinguer plusieurs types de voyageurs :

• Les itinérants, disposant d’une autonomie financière suffisante. Ces familles exercent pour 
la  plupart  une  activité  commerciale  ou  artisanale.  Elles  se  déplacent  souvent  en  grand 
nombre, sur tout le territoire national.

•  Une population de sédentaires et de semi-sédentaires qui ne se déplacent pratiquement 
plus ou peu à la belle saison, pour des travaux saisonniers ou des évènements familiaux. 
Certains ont pu devenir propriétaires de leur terrain. Ces familles se trouvent souvent en 
grande difficulté sociale et économique. 

Cette sédentarisation touche une partie très importante de gens du voyage en Drôme, avec 
des conditions de confort et de sécurité souvent précaires. C’est pourquoi le schéma actuel 
reprend les éléments de cadrage du précédent schéma et établit des préconisations visant à 
poursuivre les actions ponctuelles déjà engagées dans le département.

      Le cadre législatif 

La loi  n°90-449 du 31 mai  1990  dite  « Loi  Besson » prévoit  la  mise en œuvre,  dans 
chaque département, d’un dispositif d’accueil des gens du voyage, formalisé par un schéma 
départemental piloté conjointement par l'État et le Conseil Général.

Ce schéma définit  les types d'aménagements imposés aux collectivités,  avec notamment 
l'obligation  de créer  dans chaque  département  une  aire  de  grand passage et,  dans  les 
communes de plus de 5 000 habitants, la réalisation ou la réhabilitation (mise aux normes) 
d’aires d’accueil. Il précise la destination et la capacité des aires à réaliser et les actions 
d’accompagnement  socio-éducatives  à  prévoir  afin  d’offrir  aux  familles  concernées  un 
véritable accueil.

Ce  document  permet  aux  élus  de  situer  leur  projet  au  sein  de  l’ensemble  du dispositif  
départemental. 

Face au constat général d’une application incomplète de la loi et de l’absence de schéma au 
sein de nombreux départements, la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, relative à l'accueil et à 
l'habitat des gens du voyage, est venue renforcer la mise en place du précédent dispositif, 
notamment en matière d’obligation des communes. 

L’article 1er dispose que « dans chaque département, au vu d’une évaluation préalable des  
besoins et de l’offre existante, notamment de la fréquence et de la durée des séjours des  
gens  du  voyage,  des  possibilités  de  scolarisation  des  enfants,  d’accès  aux  soins  et  
d’exercice  des  activités  économiques,  le  schéma  départemental  prévoit  les  secteurs  
géographiques d’implantation des aires permanentes d’accueil et les communes où celles-ci  
doivent être réalisées. Les communes de plus de 5 000 habitants figurent obligatoirement au 
schéma départemental ».
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En l’absence d'aire d'accueil, les communes de plus de 5000 habitants ne peuvent interdire, 
sur  leur  territoire,  le  stationnement  de  caravanes.  L’article  L.2212-2  du  Code  Général  des 
Collectivités  Territoriales  confie  le  soin  aux maires  d'assurer  le  bon  ordre,  la  tranquillité,  la 
sécurité et la salubrité publiques au sein de leur commune. A ce titre, l’aménagement d’une aire 
d’accueil permet de satisfaire à ces obligations légales en garantissant, notamment, l’accueil de 
familles  en caravanes tout  en évitant  les troubles  qui  pourraient  en résulter  (conflits  avec le 
voisinage, installation sauvage…).

Dès lors qu'une commune a répondu à son obligation, la loi du 5 juillet 2000 permet d’interdire le 
stationnement de caravanes hors aires d’accueil aménagées.
   
Article 9 - alinéa 1 de la loi du 5 juillet 2000 : « … son maire ou, à Paris, le préfet de police peut, par arrêté,  
interdire  en  dehors  des  aires  d'accueil  aménagées  le  stationnement  sur  le  territoire  de  la  commune des  
résidences mobiles mentionnées à l'article 1er. Ces dispositions sont également applicables aux communes  
non inscrites au schéma départemental mais dotées d'une aire d'accueil, ainsi qu'à celles qui décident, sans y  
être tenues, de contribuer au financement d'une telle aire ou qui appartiennent à un groupement de communes  
qui s'est doté de compétences pour la mise en œuvre du schéma départemental ».

En complément de cette disposition, l’article 27 de la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la 
prévention  de  la  délinquance  prévoit  qu’en  cas  de  stationnement  effectué  hors  des  aires 
aménagées,  le  maire,  le  propriétaire  ou  le  titulaire  du  droit  d’usage  du  terrain  occupé  peut 
demander au préfet de « mettre en demeure les occupants de quitter les lieux ».

Article  9  -  alinéa  2  de  la  loi  du  5  juillet  2000 :  « La  mise  en  demeure  ne  peut  intervenir  que  si  le  
stationnement est de nature à porter atteinte à la salubrité, la sécurité ou la tranquillité publiques. (elle) est  
assortie d’un délai d’exécution qui ne peut être inférieur à vingt-quatre heures. »

En l'absence d'aire de grand passage, la circulaire interministérielle du 28 Août 2010 relative à 
la révision des schémas départementaux d'accueil des gens du voyage rappelle la nécessité de 
recourir  à des aires temporaires sur des terrains susceptibles de pouvoir  recevoir des grands 
groupes.  L'implantation de stationnement temporaires doit  être favorisée par le Préfet  en lien 
avec les  responsables  locaux  en  recourant  à  la  mise  à  disposition  de  terrains  situés  sur  le 
domaine de l'État, voire de terrains appartenant à des particuliers, avec l'accord obligatoire du 
propriétaire.

          Les objectifs de la loi et du schéma

L’objectif de la loi du 5 juillet 2000 est d’établir  un équilibre satisfaisant entre, d’une part,  la 
liberté d’aller et venir et l’aspiration des gens du voyage à pouvoir stationner dans des conditions 
décentes et, d’autre part, le souci des élus locaux d’éviter des installations illicites sources de 
difficultés de coexistence avec leurs administrés.
  
L’objectif du schéma est de décliner de manière départementale les obligations nationales, en 
les accompagnant de préconisations facilitant leurs mises en œuvre : préciser la destination des 
aires d’accueil, leurs secteurs géographiques et leur capacité, et définir la nature des actions à 
caractère social destinées aux gens du voyage qui les fréquentent.
  
Les collectivités doivent ensuite mettre en œuvre le schéma, que ce soit individuellement ou en 
coopération intercommunale « dans un délai de deux ans suivant la publication du schéma, (…).  
Elles le font en mettant à la disposition des gens du voyage une ou plusieurs aires d’accueil,  
aménagées  et  entretenues.  Elles  peuvent  également  transférer  cette  compétence  à  un  
établissement public de coopération intercommunale chargé de mettre en œuvre les dispositions  
du schéma départemental  ou contribuer  financièrement  à l’aménagement et  à l’entretien des  
aires d’accueil » (article 2 de la loi)
  
Pour  atteindre  l’ensemble  de  ces objectifs,  le  schéma présente  tout  d’abord  l’évaluation  des 
besoins basés sur l’analyse des stationnements ainsi que des possibilités de scolarisation des 
enfants, d’accès aux soins et d’exercice des activités économiques.

Le premier schéma départemental de la Drôme a été approuvé conjointement par le Préfet et 
le Président  du Conseil  Général  le 12 juillet  2002,  publié en octobre de la même année. Sa 
révision a été engagée en 2010 pour aboutir  à la publication du présent schéma couvrant la 
période 2013-2018.
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I. ETAT DES LIEUX

I-1. les grandes étapes de la procédure de révision 

En amont de la procédure de révision, un diagnostic préalable a été commandé à l’ADAAR – 
Association Drôme Ardèche des Amis des Roulottes. Ce diagnostic a permis de :

- mesurer et évaluer les aires réalisées depuis 2002,
- identifier les nouveaux besoins, 
- élaborer des préconisations devant faciliter la mise en oeuvre du nouveau schéma.

La procédure s’est déroulée selon les étapes clés suivantes : 

• Février à Septembre 2010 : diagnostic préalable (réalisé par l'ADAAR) ;

• 10  janvier  2011 :  Constitution  de  la  nouvelle  commission  consultative 
départementale des gens du voyage (arrêté préfectoral n°2011010-008 du 10 janvier 
2011 modifié par l'arrêté n°2011151-0004 du 31 mai 2011) ;

• 8 avril 2011 : 1ère réunion de la commission consultative départementale des gens du 
voyage  dans  une  configuration  « élargie »  à  l'ensemble  des  acteurs  associatifs, 
professionnels et institutionnels œuvrant à la prise en compte des problématiques 
d'itinérance ;

Bilan des avancées du premier schéma sur l'itinérance et des mesures relatives à 
l'accompagnement des populations, et présentations de l'évolution du phénomène de 
sédentarisation ;

• 12 mai 2011 : constitution de deux ateliers de réflexions thématiques :
-  «  La  sédentarisation  des  gens  du  voyage :  quelles  réponses  pour  quels 
besoins ? »,
- « les aires d’accueil : aménagement, financement et accompagnement social » ;

• 9 septembre 2011 : 2nde réunion de la commission consultative départementale des 
gens  du  voyage  validant  les  obligations  et  préconisations  qui  figureront  dans  le 
schéma départemental 2013- 2018. 

En conclusion de ce processus, Monsieur le Préfet souligne les points suivants :

– sur les aires d’accueil  : les communes n'ayant pas répondu à leurs obligations sont 
invitées à trouver une solution rapidement ; il est rappelé qu'elles disposent pour cela 
d'une large palette d'outils (terrain communal ; location ; expropriation notamment).

Sur les aires d'accueil réalisées, le phénomène de sédentarisation ne doit pas entraîner 
une diminution  des capacités  d’accueil  pour  les  itinérants.  S'agissant  des  aires  sur 
lesquelles il est constaté un phénomène de sédentarisation, les communes doivent agir 
pour restaurer leur capacité d'accueil réglementaire. 

- sur la sédentarisation : pour les sédentaires dont les conditions de vie sont souvent 
sommaires, l’Etat souhaite que des solutions de qualité soient trouvées. C'est la raison 
pour  laquelle  il  accompagnera  l’émergence  de  projets  de  logements  adaptés 
(accompagnement  technique par le  biais  de la  maîtrise d'oeuvre urbaine et  sociale 
confiée à l'ADAAR et financier). Une première opération de 10 logements a été mise en 
service sur le territoire de Romans.
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- sur  les grands passages  : la communauté d’agglomération de Valence-Agglo s'est 
positionnée sur le choix d'un terrain route de Montéléger. L'État a accompagné ce choix 
financièrement  et  techniquement  pour  que l'équipement  fonctionne dans de bonnes 
conditions à compter de mai 2012. La réalisation de cette aire départementale de grand 
passage permet au département d'être, sur ce point précis, en conformité avec la loi.

I-2. Bilan synthétique du précédent schéma     
 - cf bilan détaillé en annexe 2 -

Les aires d’accueil

En  2002,  14  communes  dépassaient  le  seuil  des  5 000  habitants  :  Tain  l’Hermitage, 
Romans,  Bourg  de  Péage,  Valence,  Bourg  les  Valence,  Portes-Lès-Valence,  Chabeuil, 
Livron, Loriol, Crest, Montélimar, Pierrelatte, Saint-Paul-Trois-Châteaux, Nyons.

En juin 2011, le bilan suivant est dressé1:

- 9 communes ont répondu à leurs obligations et disposent d’une aire d'accueil :  Valence, 
Portes-Lès-Valence, Livron, Loriol, Crest, Montélimar, Nyons, Romans et Bourg de Péage 
(en intercommunalité) ;
- 2 communes sont sur le point de réaliser leurs aires dans le cadre d'une coopération 
intercommunale :  Bourg-les-Valence, Chabeuil (en décembre 2011 la commune de Bourg-
les-Valence a inauguré cette aire intercommunale et est à présent aux normes).
- 3  communes n’ont pas répondu à leurs obligations :Tain l’Hermitage,  Saint-Paul-Trois-
Châteaux et Pierrelatte.

- Sur 225 places prévues en 2002, 192 places ont été réalisées. 
     Le schéma connaît donc un taux de réalisation de 85,3 %. 

Les aires de grand passage

Une aire de grand passage départementale a été réalisée sur la commune de Valence. Le 
projet a été porté par l’agglomération qui assure le fonctionnement de celle-ci.

1 Cf Annexe 3 : Cartes des aires d’accueil drômoises.
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II. OBJECTIFS ET OBLIGATIONS FIXÉS

II-1. les aires d'accueil permanentes pour itinérants 

II-1.1  identification des besoins

Les flux sont observés sur 2 axes principaux:  
-  le couloir de la vallée du Rhône,
-  le long de la vallée de l’Isère rejoignant Valence.

L’étude met en exergue une fréquentation différente selon les aires : 
• Livron /Loriol     : un va et vient régulier des familles entre les 2 aires est observé ;
• Crest     :   une  forte  présence  de  membres  des  familles  sédentaires  sur  la  partie 

itinérante est constatée ;
• Portes-lès-Valence     : 87% des familles sont restées moins d’un mois. Un réel turn-

over est constaté. l’aire est peu fréquentée par les familles du secteur ; 
• Montélimar     : la grande majorité des familles sont de passage.

II-1.2  obligations retenues

3 communes n’ont  pas rempli  les obligations  retenues dans le  précédent  schéma :  Tain 
l’Hermitage, Saint-Paul-Trois-Châteaux et Pierrelatte. Pour ces communes, les obligations 
du précédent schéma sont maintenues.

Il  doit  être souligné que la  croissance démographique observée sur 3 autres communes 
(recensement  INSEE2) les amène à dépasser le seuil des 5 000 habitants. Ainsi, Donzère, 
Saint Rambert d’Albon et Saint Marcel-les-Valence se trouvent désormais dans l’obligation 
d’aménager des aires d’accueil et sont donc pleinement concernés par le présent schéma.

Nombre de places de caravanes à réaliser 
(dans les 2 ans après publication du présent schéma)

Communes défaillantes 
depuis 2002

Nombre de places 
inscrites au schéma 

2002/2008

Nombre de places retenues
 (schéma 2013/2018)

PIERRELATTE 16 18
SAINT  PAUL  TROIS 
CHATEAUX 16 14

TAIN L’HERMITAGE 30 à 40 24

Nouvelles communes 
concernées depuis 2013

Nombre de places
issues du diagnostic

Nombre de places retenues
 (schéma 2013/2018)

SAINT  RAMBERT 
D’ALBON  

15 places environ 16

DONZERE 15 places environ 12
SAINT  MARCEL LES 
VALENCE

10 à 12 places env. 14

La répartition a été effectuée en fonction de l’analyse des besoins issus du diagnostic et de 
la prise en compte de l’existence de terrains accueillant déjà des voyageurs.

2 Populations légales en vigueur à compter du 1er janvier 2011 - INSEE
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PLACE et EMPLACEMENT
La place est l’unité administrative servant au calcul des aides financières ; elle doit être 
capable d’accueillir une caravane et son véhicule tracteur. 
On considère donc que 1 place équivaut à 1 caravane.

L’emplacement est l’unité d’aménagement d’une aire et peut comporter plusieurs places (2 
le plus souvent, 3 plus rarement).

Afin d'atteindre le nombre de places dans le présent schéma permettant de répondre aux 
besoins identifiés, il est convenu qu'un emplacement  correspond à 2 places.

Les communes figurant au schéma doivent, dans un délai de deux ans, participer à sa 
mise en œuvre. 

Pour ce faire, la loi prévoit trois modes d’actions possibles :
1. soit la commune réalise elle-même une ou plusieurs aires sur des terrains dont 

elle à la propriété. Mais elle peut aussi louer ou exproprier,
2. soit elle transfère cette compétence à un établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI),
3. soit  elle  contribue  au financement  des  aires dans le  cadre  de conventions 

intercommunales.

II-1.3  aide financière à l'investissement

Pour les collectivités qui engagent la réalisation de l'aire dans les deux ans à compter de la 
date de publication du schéma, l'État peut contribuer au financement des travaux, dans la 
limite d’un plafond de dépense subventionnable fixé par le décret n° 2001-541 du 25 juin 
2001 de la façon suivante :

• Base de calcul
70% du coût H.T. des travaux 
(achat terrain, travaux, maîtrise d'œuvre)

• Plafond de la subvention
70% X (15 245 € H.T. X Nombre de places de caravane créées)

Ces aides sont subordonnées au respect des normes techniques issues du décret n° 2001-
569 du 29 juin 2001.
 
Article 4 - alinéa 1 de la loi du 5 juillet 2000 :  « L'État prend en charge, dans la limite d’un plafond fixé par  
décret, les investissements nécessaires à l’aménagement et à la réhabilitation des aires prévues au premier  
alinéa du II de l’article 1er, dans la proportion de 70 % des dépenses engagées dans les délais fixés aux I et III  
de l’article 2. Cette proportion est de 50 % pour les dépenses engagées dans le délai prévu au IV du même  
article 2. » 

A  l'expiration  de  ce  délai,  les  collectivités  ne  peuvent  plus  bénéficier  des  subventions 
proposées à l’article 4 de la loi du 5 juillet 2000 et doivent en assumer la totalité des charges.
 
Article  3-I-  alinéa 2  de  la  loi  du 5  juillet  2000 :   « Si,  à  l’expiration  des  délais  prévus  à  l’article  2  un  
établissement public de coopération intercommunale n’a pas rempli les obligations mises à sa charge par le  
schéma départemental…,  les  dépenses  d’acquisition,  d’aménagement  et  de  fonctionnement  de  ces  aires 
constituent des dépenses obligatoires pour les communes ou les établissements publics qui, selon le schéma 
départemental, doivent en assumer les charges. Les communes ou les établissements publics deviennent de  
plein droit propriétaires des aires ainsi aménagées, à dater de l’achèvement de ces aménagements. »

La subvention de l'État peut être complétée par une participation du Conseil Général.
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II-1.4  nature des aménagements

Les caractéristiques techniques d’aménagement, d’équipement et de gestion sont définies 
par le décret n°2001-569 du 29 juin 2001 relatif aux normes techniques applicables aux aires 
d’accueil des gens du voyage.

Une fiche technique type reprenant les normes est jointe en annexe 7, pour servir de guide à 
l’aménagement d’une aire.

Les  normes  techniques  recommandées  sont  des  minimas,  les  projets  d’aménagement 
peuvent aller au-delà de ces recommandations. 

Urbanisme réglementaire
  
Le projet d’aire d’accueil doit se conformer au règlement du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune. Il peut être localisé dans les zones urbaines (U), d’urbanisation future (AU) et à la 
rigueur dans les zones naturelles (N) ne faisant pas l’objet d’une protection stricte. Si un 
projet est envisagé sur un terrain classé en zone agricole (A) au PLU, le maire peut engager 
une procédure de révision simplifiée pour revoir la classification de la zone. 

Article L.123-13 du code de l’urbanisme :« Lorsque la révision a pour objet la réalisation d’une construction  
ou d’une opération, à caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la commune ou  
toute autre collectivité ou lorsque la révision a pour objet la rectification d’une erreur matérielle, elle peut, à  
l’initiative  du  maire,  être  effectuée selon  une procédure  simplifiée.  La  révision  simplifiée donne lieu  à  un  
examen conjoint des personnes publiques associées mentionnées à l’article L 123-9 »

Les communes disposent d’outils fonciers leur permettant d’acquérir des terrains destinés au 
projet d’aire d’accueil : acquisition amiable, droit de préemption (ou expropriation). 

Cas particulier de l'aire de Crest

L'aire de Crest a été la première aire d'accueil réalisée en Drôme (2004). Le diagnostic a pu 
constater que son état était particulièrement dégradé (état sanitaire et conflits d'usages)

Elle a été créée dans le but de résoudre la problématique des gens des voyages sur le 
secteur : dans les années 80, plusieurs familles se sont installées sur la commune. La ville a 
répondu  en  partie  à  la  problématique  d'accueil  de  ses  familles  en  réalisant  cette  aire, 
conformément à l'obligation que lui fait la loi. Cependant, alors que la loi prévoit des aires 
pour accueillir des itinérants, la majeure partie des familles occupantes étaient en voie de 
sédentarisation.  De  surcroît,  l'entretien  de  l'aire  n'a  pas  été  suffisamment  assuré  sur  la 
période.

Aussi,  l'occupation  de  l'aire  n'a  pas  été  conforme,  pendant  longtemps,  aux  textes 
applicables,  et  des  solutions  spécifiques  d'habitats  adaptés  pour  sédentaires  se  sont 
révélées indispensables. 

La  Ville  de Crest  s'est  engagée  à  avancer  sur  ce  dossier,  notamment  en  proposant  la 
rénovation  de  la  partie  destinée  à  l'accueil  des  itinérants  et  la  recherche  de  solutions 
adaptées (avec l'aide de l'État – cf chapitre III) pour les sédentaires.

La réalisation de 6 à 8 emplacements pourra alors satisfaire l'accueil des itinérants.
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II-2. Le stationnement des grands passages 
II-2.1 identification des besoins
- cf annexe 4 -

Article Ier -II-alinéa 3 de la loi du 5 juillet 2000 : « Le schéma départemental détermine les emplacements  
susceptibles d'être occupés temporairement à l'occasion de rassemblements traditionnels ou occasionnels et  
définit  les  conditions  dans  lesquelles  l'État  intervient  pour  assurer  le  bon  déroulement  de  ces  
rassemblements. » 

Chaque année,  des groupes d’environ 50 à 200 caravanes se déplacent  sur le territoire 
national vers des lieux de « grands rassemblements » religieux ou familiaux, en faisant de 
courtes étapes sur leur trajet de quelques jours à une quinzaine de jours au maximum. Les 
communes doivent faire face alors à ce phénomène de grande concentration de caravanes. 
L'aire départementale de grand passage est destinée à recevoir ces groupes.

Deux types de passages sont essentiellement observés : 
- les groupes de 50 à 200 caravanes nommés communément les « grands passages »,
- et les groupes de 30 à 50 caravanes appelés « groupes familiaux ». 

L'aire départementale de grand passage a pour objet de prendre en compte ces pratiques 
(en  accroissement  régulier),  dans  des  conditions  satisfaisantes  et  dans  un  contexte  de 
sérénité pour la collectivité d'accueil et les riverains. 

II-2.2  obligations retenues
  
Les flux migratoires étant observés le long du couloir rhodanien et de la vallée de l'Isère, un 
terrain de 2,9 ha d'une capacité d'accueil de 150 à 190 caravanes a été identifié sur la 
commune de Valence (Route de Monteleger).  Antérieurement propriété de l'Etat,  il  a été 
cédé  à  la  Communauté  d'Agglomération  Valence  Sud  Rhône-Alpes,  qui  en  est  donc 
propriétaire et qui en assure sa gestion et son fonctionnement depuis le 01/05/2012.

II-2.3  aide financière à l'investissement

Les collectivités ont un délai de 2 ans pour la mise en œuvre du schéma à partir de la date 
de sa publication. Dans ce cas, l’Etat participe financièrement à l’aménagement du terrain : 
subvention  maximum  de  80  035  €  correspondant  à  70  % des  dépenses  plafonnées  à 
114 336 € par aire de grand passage.
  
Article 4 - alinéa 1 de la loi du 5 juillet 2000 :  « L’Etat prend en charge, dans la limite d’un plafond fixé par  
décret, les investissements nécessaires à l’aménagement et à la réhabilitation des aires prévues au premier  
alinéa du II de l’article 1er, dans la proportion de 70 % des dépenses engagées dans les délais fixés aux I et III  
de l’article 2. Cette proportion est de 50 % pour les dépenses engagées dans le délai prévu au IV du même  
article 2.» 

  
Les communes ou les établissements publics deviennent  de plein droit  propriétaires des 
espaces ainsi aménagés, à dater de l’achèvement de ces aménagements.
  
Article  3-I-  alinéa 2 de la  loi  du 5  juillet  2000 :   « Si,  à  l’expiration  des délais  prévus  à  l’article  2,  un 
établissement public de coopération intercommunale n’a pas rempli les obligations mises à sa charge par le  
schéma départemental…,  les  dépenses  d’acquisition,  d’aménagement  et  de  fonctionnement  de  ces  aires 
constituent des dépenses obligatoires pour les communes ou les établissements publics qui, selon le schéma 
départemental, doivent en assumer les charges. Les communes ou les établissements publics deviennent de  
plein droit propriétaires des aires ainsi aménagées, à dater de l’achèvement de ces aménagements. »

II-2.4  nature des aménagements
  
Les  caractéristiques  d’aménagement,  d’équipement  et  de  gestion  sont  définies  par  la 
circulaire du 13 avril 2010 relative à la préparation des stationnements estivaux des grands 
groupes de caravanes3. La circulaire présente des documents essentiels quant à la gestion 
des grands passages.

3 Cf. annexes 8 « Dispositions législatives et réglementaires » : circulaire du 13 avril 2010 relative à la préparation des stationnements estivaux 
des grands groupes de caravanes.  

14



Il est préférable de situer les terrains d'accueil dans des secteurs péri-urbains ou ruraux. 
L'éloignement des services de proximité n'est pas une contrainte, mais la qualité de l'accès 
routier  est  une  priorité.  Il  doit  tenir  compte  de  la  circulation  attendue  et  doit  permettre 
l’organisation des secours en cas de nécessité. 

Ces terrains ne nécessitent pas un aménagement lourd justifiant de permis de construire, ni 
d'utilisation  permanente  à  titre  d'habitat  ;  ils  peuvent  être  envisagés  hors  des  zones 
urbanisées et constructibles des plans locaux d'urbanisme. 

Une  fiche  technique  type  synthétisant  les  normes  recommandées  par  les  circulaires 
nationales est présente en annexe 7. Elle est destinée à servir de guide pour l’aménagement 
d’un terrain de grands passages.

L'aire départementale de grand passage qui a été réalisée à Valence répond à ces 
préconisations.
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III. PRECONISATIONS DE MISE EN OEUVRE

III-1.  Prise en compte de la sédentarisation
Au-delà de deux dispositifs prévus par la loi (aire de grand passage départemental d'une part 
et  aires d'accueil  communales d'autre part),  la question de la sédentarisation a pris une 
place croissante dans les problématiques d'accueil des gens du voyage en Drôme. Alors que 
des actions locales ont déjà émergé, la réglementation nationale commence à intégrer ce 
phénomène.

La circulaire du 5 juillet 2001 précise que les modes de vie des populations dites « gens du 
voyage » sont variés et qu’ils nécessitent des modes d’habitat que l’on qualifie généralement 
d’habitat  adapté.  Elle  préconise  la  mise  en  œuvre  d’une  dynamique  partenariale  et  la 
mobilisation du PLAi (Prêt Locatif Aidé à l'intégration) comme outil privilégié de financement. 

La  circulaire  du  7  juin  2001,  relative  aux  PDALPD  et  aux  Fonds  de  Solidarité  pour  le 
Logement (FSL), prévoit de prendre en compte les besoins en habitat des gens du voyage 
en voie de sédentarisation en recherchant des formes d’habitat adapté à leurs modes de vie.

Le schéma des gens du voyage précédent (2002-2009) avait déjà clairement identifié cette 
problématique. Il fixait, à 5 communes, des orientations en ''nombre de terrains''.
   
La notion  d'habitat  adapté est  confirmée par le décret du 29 novembre 2007,  relatif  aux 
PDALPD, qui  précise que les personnes concernées sont  notamment celles en situation 
d’habitat  précaire ou occupant  des locaux impropres à l’habitation ;  celles confrontées à 
cette situation  s'inscrivent  dans ce cadre et  ont  été  prises  en compte dans le  PDALPD 
drômois lors de sa révision de 2009.

III-1.1 identification des besoins
   
D'une part, le schéma 2002-2009 présentait les orientations suivantes : 

• 3 terrains pour sédentaires à trouver sur le secteur composé des 4 communes de 
Valence, Bourg-les-Valence, Chabeuil et Portes-les-Valence, 

• et 1 terrain pour sédentaires à trouver sur le montilien. 

Aucune de ces communes n'a réalisé d'aménagement de ce type.

D'autre part, le diagnostic effectué en 2010, en préalable à la révision du schéma, a mis en 
exergue des fréquentations particulières sur certaines aires pour itinérants : 

• Livron et Loriol     : un va et vient régulier des mêmes familles se fait entre les 2 aires 
tout au long de l'année, 

• Crest     :   une forte présence de membres des familles sédentaires est observée depuis 
des années sur la partie itinérante, 

• et Montélimar où il est constaté le même phénomène que pour Livron-Loriol mais en 
résonance avec Le Teil, en Ardèche. 

Enfin,  les études sociales réalisées en trois  ans à la  demande conjointe de l'État  et  du 
Conseil  Général,  dans  le  cadre  de  la  MOUS (Maîtrise  d'Oeuvre  Urbaine  et  Sociale) 
« familles  sédentarisées  gens  du  voyage»,  ont  permis  de  recenser  précisément  de 
nombreuses  familles  sédentarisées  mais  localisées  hors  des  aires  d'accueil  dans  des 
conditions illégales ou dangereuses pour elles.

Il faut donc constater que la sédentarisation tend à s'accroître et que de plus en plus de 
familles, parfois encore attachées à la caravane, parfois sans autre solution pour rejoindre 
un habitat fixe, sont implantées à l'année sur un territoire. 
Fréquentant les mêmes écoles ou les mêmes services publics sans discontinuité, elles ne 
pratiquent donc plus une véritable itinérance.
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III-1.2 préconisations retenues

Trouver  des  solutions  adaptées  aux  familles  concernées  par  les  situations  ci-dessous  , 
présentées par ordre de priorité :

  
1. les familles présentes depuis plus de 6 mois (en voie de sédentarisation) sur des 
aires  d'accueil  pour  itinérants,  restreignant  les  capacités  d'accueil  de  ces  aires 
(Valence et Crest, notamment),
2. les familles sédentaires vivant en situation d’insalubrité,
3. les situations d'installations illégales au regard du droit des sols et ''à risque'' pour les 
familles :  occupation en zones inondables ou SEVESO et  situations qui  mettent  en 
danger  les  familles  entraînant  la  responsabilité  du  Maire,  et  celles  sources  de 
stationnement sauvage des caravanes,
4. les familles considérées comme des «itinérants locaux» circulant sur un périmètre 
très limité (Livron-Loriol, Montilien), en recherche d’un ancrage territorial.

   

Nombre de logements préconisés / Communes concernées   

Communes concernées
 Estimation des besoins 

(étude MOUS Gdv 
sédentarisés)

Préconisations en 
terrains familiaux

Préconisations 
en habitats adaptés

 (nombre de logements)
BOURG LES VALENCE 7 à 9 familles 8 à 10
VALENCE 9 à 10 familles 10
CHABEUIL 5 à 7 familles 6
CREST 8 à 10 familles 8 à 10
LIVRON 10 familles 8 à 10
LORIOL 6 à 8 familles 6
MONTELIMAR 7 à 9 familles 8 à 10
   
La  commune  de  Romans-sur-Isère a  inauguré  en  2011  le  premier  lotissement  de  10 
logements en habitats adaptés. Il est possible de regrouper plusieus besoins sur un même 
aménagement  (par  exemple  Bourg-les-Valence  et  Chabeuil,  ou  Livron  et  Loriol),  sans 
diminuer le nombre total de logements préconisés.

III-1.3  les 3 solutions possibles 
- cf détails annexe 5 - 

-  Construire des logements locatifs adaptés, ou habitats adaptés, par le biais de PLAi 
(Prêt  Locatif  Aidé  d'intégration) :  ce  type  de  logement  adapté  permet  d'installer  1  à  2 
caravanes en adossement à une partie en dur construite pour regrouper la pièce à vivre 
équipée  d’une  cuisine  et  des  sanitaires.  Les  familles  entrent  alors  dans  une  relation 
bailleur/locataire classique : elles sont locataires et abonnées aux services de distribution de 
l’eau  et  de  l’électricité  ;  elles  perçoivent  l’APL.  Cette  solution  a  été  retenue  par  la 
communauté d'agglomération du Pays de Romans-sur-Isère ; 
-  Faciliter  l'accès à  un logement social  ''classique'' :  cette  solution  est  réservée aux 
familles dont  la  capacité réelle  d'intégration dans un logement ''classique''  est  clairement 
établie et souhaitée. Les familles sont locataires ordinaires et perçoivent l’APL ; 
- Aménager des « terrains familiaux » (définis par la circulaire du 17 décembre 2003) : 
cette solution répond à des familles dont  la sédentarisation est  encore ''en cours''  et  qui 
souhaitent vivre et habiter dans un lieu fixe tout en conservant un habitat léger ainsi que leur 
mode de vie spécifique. Elle peut s'envisager en locatif comme en accession.

III-1.4  l'accompagnement des collectivités vers une solution adaptée
 

Depuis 2007, une mission spécifique propre à la Drôme est coordonnée et financée par l'État 
(la DDT), le Conseil Général et la CAF. Un opérateur technique a été désigné : l'ADAAR 
(association Drôme-Ardèche des amis des roulottes). 

18



Après une phase de recensement des populations en voie de sédentarisation, cet opérateur 
apporte  aujourd'hui  une  aide  aux  collectivités  dans  la  recherche  de  solutions  d'habitats 
adaptés pour les gens du voyage sédentarisés ou en voie de sédentarisation, sur tout le 
département. Il peut être contacté directement.

Ce dispositif  est  inscrit  dans le cadre du PDALPD (plan départemental  d'accueil  pour le 
logement des plus démunis). Son exercice est encore assuré pour 2012 et 2013.

L'assistance des collectivités locales dans la recherche et la mise en œuvre de solutions 
d’habitat pérennes pour les familles comprend :

- le diagnostic pour l'évaluation des besoins des familles,
- l’animation du dispositif et la coordination des interventions,
- l’assistance technique à la maîtrise d’ouvrage,
- la médiation avec les familles.

III-2.  La gestion     : un élément essentiel de l'accueil  
- cf annexe 6 -

III-2.1  gestion des aires d'accueil communales pour itinérants

La gestion, un élément essentiel de l'aire d'accuei  l  
 

Outre les aspects techniques, instaurer un gardiennage permet de rassurer les propriétaires 
des installations, les usagers et les riverains de l’aire. La lettre circulaire du 11 mars 2003 du 
ministère de l’Intérieur rappelle que la qualité de la gestion est une condition essentielle à la 
réussite du dispositif et à la pérennité des aires. 

Les dysfonctionnements (détériorations des aires, conflits) ont pour origine principale une 
gestion insuffisante ou inadaptée aux besoins.

Un temps de présence suffisant et quotidien sur l’aire permet d’assurer l’accueil, les entrées, 
les sorties, le règlement du droit d’usage et le respect du règlement intérieur.

L'aide d'accompagnement à la gestion 
 
Une aide forfaitaire peut être également versée par l'État pour sa gestion.
L’article 5 prévoit, en effet, une Aide à la Gestion des Aires d’Accueil - l’AGAA - dont les 
modalités figurent à l’article L.851-1 du code de sécurité sociale.

Article 5 -II- alinéa 1 de la loi du 5 juillet 2000 : « Une aide forfaitaire est versée aux communes ou aux  
établissements publics de coopération intercommunale qui gèrent une ou plusieurs aires d’accueil des gens du  
voyage. Elle est également versée aux personnes morales qui gèrent l' aire en application d’une convention  
prévue au II de l’article 2 … »

L’AGAA  fait  l’objet  d’une  convention  annuelle  signée  par  le  préfet  et  le  gestionnaire 
(commune ou EPCI)4.

 
Cette convention passée avec l'État :

• fixe le montant de l’aide versée annuellement aux gestionnaires, compte tenu de la 
capacité effective des aires d’accueil,

• détermine les modalités de calcul du droit d’usage perçu par les gestionnaires,
• et définit les conditions de leur gardiennage.

Avant signature de la convention, le préfet vérifie que les normes techniques édictées par le 
décret du 29 juin 2001 sont bien respectées.

 
Cette aide est versée par la CAF aux communes ou aux EPCI (en cas de transfert de la 
compétence de la gestion des aires) à compter de la date de signature de la convention. Elle 
s’élève actuellement à 132,45 € (au 1er mai 2011) par place de caravanes et par mois, ceci 
4 Cf. Annexe 7 « Fiches techniques types » : Demande de l’Aide à la Gestion des Aires d’Accueil - AGAA.
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les  deux  premières  années.  Ensuite  le  montant  est  évalué  en  fonction  du  taux  de 
fréquentation de l’aire.

L’Aide à la Gestion des Aires d’Accueil doit être demandée auprès de la DDCS qui établira la 
convention avec l’organisme gestionnaire de l’aire.

III-2.2  gestion des terrains de grands passages (aire départementale de  
grand passage de Valence)

Aucun dispositif permanent de gestion n'est pré-requis.
    

En revanche, les moyens humains et matériels permettant, à tout moment, d'ouvrir les aires 
lors de l'arrivée de grands groupes, ainsi que les moyens logistiques nécessaires, doivent 
être prévus : système d'astreinte destiné à mobiliser rapidement les équipements (sanitaires, 
eau, électricité, bennes à ordures) dans un délai de douze heures maximum suivant l'arrivée 
d'un groupe.
  
Pour s’installer,  les groupes doivent  avertir  les services compétents de leur arrivée,  puis 
s’acquitter par avance des frais occasionnés par leur présence. Une convention d’occupation 
avec règlement intérieur sera signée entre le gestionnaire et le représentant du groupe (cf. 
modèle proposé en annexe 7). Elle fixera les droits et obligations de chacun, les durées et 
les frais de séjour, les sanctions encourues. 

Le gestionnaire sera chargé d’installer et de gérer les équipements provisoires (citernes, wc, 
bennes à ordures, etc), de veiller au respect du règlement intérieur ainsi qu’à la remise en 
état de l’aire au départ des occupants. 
  
Le gestionnaire sera assisté en tant que de besoin par un médiateur.
  
La collectivité aura à sa charge les frais de gestion liés à l’accueil des grands groupes.
  
Circulaire n°2003-43/UHC/DU1/11 du 8 juillet 2003 relative aux grands rassemblements des gens du  
voyage : terrains de grand passage : « Quel que soit le propriétaire, il vous appartient de veiller au bon ordre  
et de vous assurer de la mise en place de moyens matériels nécessaires au respect de l’ordre, de la salubrité  
et de la sécurité publique. »

L'aide d'accompagnement à la gestion
  
Il n’y a pas de subvention de l'État, ni d’aucun autre financeur pour le fonctionnement. Les 
voyageurs  participent  financièrement  à  leur  stationnement  au  prorata  du  nombre  de 
caravanes  stationnant  sur  le  terrain  et  en  fonction  des  éléments  mis  à  leur  disposition 
(citernes, groupes électrogènes, bennes à ordures, etc...).

III-2.3  le règlement intérieur
  
Règlement intérieur d'une aire d'accueil (pour itinérants)
  
Il régit les rapports des usagers entre eux et avec la collectivité sur une aire d’accueil ; il  
prévoit les règles minimales de vie en collectivité. Les règles doivent être posées clairement 
et lisiblement sous forme d’articles numérotés.

Il n’est pas conseillé d’inscrire les tarifs directement dans le règlement intérieur car ils sont 
actualisés  régulièrement.  Il  est  préférable de joindre,  au règlement,  l’arrêté municipal  ou 
intercommunal prévoyant ces tarifs ou alors de l’afficher à l’entrée de l’aire.
  
Pour les dégradations volontaires, le règlement intérieur doit prévoir des sanctions afin de 
faciliter le règlement de ce type de conflit. De manière générale, en matière de désordres, le 
titulaire du pouvoir de police doit être appelé.
Le  règlement  intérieur  doit  comporter  un  préambule  présentant  le  propriétaire  et  le 
gestionnaire de l’aire ainsi que le nombre d’emplacements avec le nombre de caravanes par 
emplacement. Les conditions d’admission et de séjour, les durées de séjour autorisées ainsi 
que les délais minimum entre deux séjours doivent être clairement définis. La circulaire du 5 
juillet 2001 prévoit une durée maximum de séjour de 9 mois pour les aires d'accueil.
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Le règlement intérieur doit également préciser : 
• les  prestations  du  gestionnaire  (nettoyage  des  parties  communes,  entretien  des 

espaces verts, etc...),
• les règles de vie en collectivité : elles concernent le bruit, la circulation des véhicules, 

l’hygiène,  la  responsabilité  parentale,  les relations  avec les autres usagers et  les 
personnels intervenant sur le terrain, l’entretien des emplacements,

• les  obligations  réciproques  :  la  collectivité  s’engage  à  mettre  à  disposition  des 
familles un emplacement en bon état et un certain nombre de services (fourniture des 
fluides, nettoyage des parties communes, fourniture de containers, éventuellement 
adresse  postale,  etc...),  et  le  voyageur  s’engage  à  respecter  les  règles  de 
fonctionnement de l’aire et celles de droit commun,

• ce que recouvre la  perception des droits d’usage :  droit  de place,  consommation 
d’eau et électrique,

• le montant de la caution,
• les horaires d’accueil,
• la fermeture annuelle (un mois l’été par exemple),
• les sanctions encourues en cas de non-respect des règles établies (retard dans les 

paiements, comportement incivils, etc) avec risque d’expulsion immédiate de l’aire,
• un état des lieux,
• les personnes habilitées à percevoir les droits.

Règlement intérieur d'un terrain de grand passage 
se reporter au modèle type présent en annexe 7

Il prévoit une durée maximum de séjour de 3 mois pour les aires de grand passage.

III-3.  Les mesures sociales d'accompagnement des familles

Les trois obstacles majeurs en matière d'insertion sociale et professionnelle sont l’illettrisme, 
le déficit de qualification professionnelle et le manque d’accès aux soins. 

III-3.1  L’accompagnement et l’insertion par la scolarisation
  
L’article 9 de la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école, en date du 23 avril  
2005, indique que « la scolarité obligatoire doit au moins garantir à chaque élève les moyens  
nécessaires à l’acquisition d’un socle commun constitué d’un ensemble de connaissances et  
de  compétences  qu’il  est  indispensable  de  maîtriser  pour  accomplir  avec  succès  sa  
scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et professionnel et réussir  
sa vie en société ».

A l’occasion de la mise en œuvre de ce schéma départemental 2013-2018  des mesures 
favorisant la scolarisation des enfants du voyage, et consolidant les réussites acquises dans 
le département, doivent être mises en place (par les communes et la Direction des Services 
Départementaux de l'Éducation Nationale) :

• l’implantation  des  aires  d’accueil  doit  s’accompagner  d’une  réflexion  quant  à  la 
scolarisation :

- regroupement des enfants sur une école ou répartition sur plusieurs,
- capacité d’accueil des locaux scolaires ;

  
• s’il y a plusieurs écoles dans la commune, l’école d’accueil est en principe l’école du 

secteur où stationne la famille.  La répartition des enfants du voyage sur plusieurs 
écoles d’une ville sera parfois nécessaire, en fonction du nombre de demandes de 
scolarisation,  afin  d’éviter  de  constituer  des  écoles  dans  lesquelles  les  principes 
d’intégration ne pourraient plus fonctionner ; 
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• les enfants doivent être accueillis dans les écoles le plus rapidement possible. Les 
responsables des terrains d’accueil et les directrices(teurs) des écoles informeront les 
familles  des  formalités  nécessaires  et  faciliteront  leurs  démarches.  L’accès  aux 
différents services complémentaires de l’école comme la cantine ou l’étude doit être 
favorisé ;

• il  doit  être  veillé  à  l'amélioration  du  lien  entre  école  élémentaire  et  collège.  Les 
modalités d’insertion dans le collège sont rappelées dans la circulaire du 13 janvier 
2010 du directeur académique aux directrices et directeurs d’école ;

• les familles doivent être sensibilisées à l’importance du périscolaire et, si besoin, des 
activités  de  soutien  scolaire  au  sein  des  structures  communales  (MJC,  centres 
sociaux…) doivent être organisées sur un temps plus adapté aux familles (mercredi 
après-midi…)  

  
Afin d’inciter les jeunes âgés de 12 à 16 ans à se rapprocher du collège, il  serait 
souhaitable d’examiner, en collaboration avec la DSDEN, la possibilité de mettre en 
œuvre, dans le cadre des liaisons écoles-collèges, des actions permettant d’assurer 
la continuité du parcours de l’élève du voyage entre le premier et le second degré et 
de favoriser son intégration dans les classes des collèges, en s’appuyant, en tant que 
de besoin,  sur  les cours dispensés par  le  centre national  d’éducation  à distance 
(CNED). 

La commune préviendra la DSDEN de la réalisation d’une aire d’accueil et du nombre 
de places créées afin de prévoir au mieux l’accueil des enfants à scolariser.

III-3.2  L’accompagnement et l’insertion par la santé
  
Dans  toute  population,  les  facteurs  économiques,  sociaux,  culturels,  comportementaux 
interviennent en faveur ou au détriment de la santé. Tous les milieux sociaux ne sont pas 
égaux face aux enjeux prioritaires de la santé, tels que notamment l’hygiène de vie,  les 
connaissances en matière sanitaire,  l’accès aux soins,  la prévention par l’information,  ou 
encore les vaccinations ou le dépistage.  

Les problèmes de santé repérés par les médecins de ville ou les services d’urgence des 
centres hospitaliers ne sont pas spécifiques à la population des gens du voyage, mais bien 
ceux d’une population en grande précarité.

Dans  les  groupes  de  populations  connues  en  Drôme,  il  existe  des  difficultés  en  terme 
d’accès  aux  droits,  de  consultation  de  la  Protection  Maternelle  et  Infantile  et  plus 
généralement de suivi médical (dentaires, optique, orthophonie ou autre).

La majeure partie du public adulte présente de grandes difficultés de lecture alors que le bon 
suivi des traitements est fortement lié à la compréhension des ordonnances. La priorité doit  
être mise sur la prévention et la facilité de l’accès aux soins. Des actions d’information et de 
prévention sur les aires d’accueil sont à promouvoir.

III-3.3  l’insertion professionnelle
  
La  sédentarisation  a  engendré  une  diminution  du  lien  social  des  gens  du  voyage. 
L’indépendance  économique,  autrefois  symbole  de  ces  communautés,  est  devenue 
inexistante. Les activités traditionnelles des gens du voyage sont peu à peu tombées en 
désuétude du fait  de la  non rentabilité  de celles-ci,  de l’abandon des transmissions des 
savoir-faire artisanaux, ou de l’apparition de nouvelles réglementations.

Paradoxalement, c’est dans ces activités traditionnelles qu’une insertion professionnelle peut 
apparaître.  Cela  induit  un  ré-apprentissage  de  certains  métiers  de  types  artisanaux  : 
mécanique, fabrication et réparation d’instruments de musique, récupérations diverses…
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En  conséquence,  il  serait  souhaitable  d'établir  un  lien  entre  les  maisons  de  l’emploi  et 
certaines associations spécialisées sur la question des gens du voyage.

Cette mobilisation suppose de lever un certain nombre d’obstacles et d’accompagner les 
populations concernées pour que l’insertion professionnelle soit durable et viable. Ainsi,  il 
convient de :

• renforcer les moyens de lutte contre l’illettrisme dans le cadre de l’accompagnement 
à la création et à la gestion des entreprises, 

• ouvrir les possibilités d’accès aux chantiers d’insertion et autres structures d’insertion 
par l’économique, notamment pour les jeunes,

• lancer des réflexions sur la VAE (Validation des Acquis de l’Expérience) adaptée.

III-4.  Les interdictions de stationnement et actions coercitives
Avant  la  loi  du  5 juillet  2000,  la  jurisprudence et  la  loi  du 31 mai  1990 autorisaient  les 
communes et  EPCI disposant d’un terrain d’accueil aménagé à interdire le stationnement 
des gens du voyage sur le reste du territoire communal.

III-4.1 La procédure d'expulsion

L’article 9 de la loi du 5 juillet 2000 renforce la procédure.

Il  précise  en  effet  que  le  maire  d’une  commune  ayant  satisfait  aux  obligations  qui  lui 
incombent  au  titre  du  schéma départemental,  peut,  par  arrêté,  interdire,  en  dehors  des 
espaces d’accueil aménagés (c’est-à-dire les aires d’accueil et les aires de grand passage), 
le stationnement des résidences mobiles constituant l’habitat des gens du voyage.

Ces dispositions sont étendues à l’ensemble des communes membres d’un EPCI compétent 
en  matière  d’accueil  des  gens  du  voyage,  même si  aucune  aire  n’est  réalisée  sur  leur 
territoire, dès lors que l’EPCI a rempli ses obligations au regard du schéma départemental. 

Il  en va de même pour les communes qui,  sans accueillir  ni  gérer d’aire d’accueil  ou de 
grand  passage  sur  leur  territoire,  y  ont  contribué  dans  le  cadre  de  conventions 
intercommunales mentionnées au titre I de la circulaire n° 2001-49 du 5 juillet 2001. 

Enfin, cette possibilité est également offerte aux communes qui n’ont pas d’obligation au titre 
du schéma départemental, ni au titre d’une des conventions sus mentionnées, mais qui se 
sont  cependant  dotées d’une aire aménagée et  gérée répondant  aux normes fixées par 
décret, même si ces aires ne sont pas inscrites au schéma départemental ou encore celles 
qui ont financé sans y être tenues, une telle aire sur une commune voisine.

Lorsque le maire a pris un tel arrêté, il peut saisir le président du tribunal de grande instance 
aux fins de faire ordonner l’évacuation forcée des caravanes, en cas de stationnement illicite 
sur :

• un terrain public relevant du domaine public ou sur un terrain public appartenant au 
domaine privé de la commune, qui intervient dans ce cadre en tant que collectivité 
propriétaire ;

• sur un terrain appartenant à une personne privée, si ce stationnement est de nature à 
porter  atteinte  à la  sécurité,  la  salubrité  et  la  tranquillité  publique  et  sans que la 
carence à agir du propriétaire soit à démontrer.

En  outre,  la  loi  du  5  juillet  2000  vise  à  réduire  les  délais  d’instruction  de la  procédure 
d’expulsion des gens du voyage en stationnement illicite lorsque le maire a pris un arrêté 
d’interdiction de stationner. Elle permet en effet au juge :

• de prescrire aux voyageurs de rejoindre une aire d’accueil aménagée,
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• de statuer  en la  forme des référés,  sa  décision  étant  en outre exécutoire  à  titre 
provisoire,

• lorsque le cas présente un caractère d’urgence, de faire appliquer la procédure du 
référé d’heure à heure.

III-4.2 Les sanctions pénales

Par ailleurs, les dispositions du nouvel article 322-4-1 du code pénal créent une nouvelle 
infraction : l’installation illicite en réunion.

Cette nouvelle infraction d’installation illicite en réunion sur un terrain appartenant à autrui, 
en vue d’y établir une habitation, est passible d’une peine de six mois d’emprisonnement et 
de 3 750 euros d’amende. Deux peines complémentaires sont prévues : la suspension du 
permis de conduire pour une durée de trois ans au plus et, le cas échéant, la confiscation du 
véhicule  ayant  servi  à  commettre  l’infraction,  à  l’exception  des  véhicules  destinés  à 
l’habitation.  La  saisie  du  véhicule  ayant  servi  à  commettre  l’infraction  peut  intervenir 
immédiatement.  Seul  le  tracteur  de  la  caravane  peut  faire  l’objet  d’une  saisie  et  d’une 
confiscation.

Deux cas se présentent :
• l’installation a lieu sur un terrain appartenant à un propriétaire privé, à l'État,  à la 

région ou au département, ou encore à un établissement public : la loi pénale est 
d’application immédiate,

• l’installation  a  lieu  sur  un  terrain  appartenant  à  la  commune  et  relevant  de  son 
domaine  public  ou  privé  :  pour  que  l’infraction  puisse  être  regardée  comme 
constituée,  la commune doit  s’être conformée aux obligations de la loi  Besson et 
avoir  réalisé  les  places  en  aire  permanente  d’accueil  prévues  au  schéma 
départemental.

* * *

Le dispositif s’applique immédiatement aux communes de moins de 5 000 habitants qui ne 
sont  pas  inscrites  au  schéma.  Pour  toutes  les  autres  communes,  il  ne  s’applique  qu’à 
compter du jour où la commune a rempli ses obligations,  telles qu’elles sont prévues au 
schéma départemental.

Tant que les obligations fixées par la loi ne sont pas mises en œuvre par les communes 
concernées, seule la procédure civile d’expulsion peut être engagée.

Le parquet est seul juge de l’opportunité des poursuites et de la nature des mesures pouvant 
être prises. La saisie éventuellement opérée est une mesure conservatoire qui ne préjuge 
pas des décisions prises par la juridiction de jugement en matière de confiscation : la saisie 
n’entraîne pas nécessairement la confiscation, cette dernière peut être prononcée alors qu’il 
n’y a pas eu de saisie.

NOTA :  La  nouvelle  infraction  définie  par  l’article  322-4-1  du  code  pénal  vise  un  acte 
intentionnel,  ce  qui  suppose  que  les  mis  en  cause  avaient  connaissance,  avant  leur 
installation, de la situation de la commune au regard des prescriptions de la loi Besson. Ces 
éléments d’information doivent donc apparaître clairement à l’entrée des agglomérations ou 
à proximité des terrains communaux.
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III-5. Suivi et révision du schéma
L’élaboration  du  schéma  départemental  pour  l’accueil  des  gens  du  voyage  est  menée 
conjointement par le représentant de l'État dans le département et le président du Conseil 
Général (Article 1 de la loi du 5 juillet 2000).

Sa  mise  en  œuvre  nécessite  l’implication  de  nombreux  acteurs  départementaux  et 
régionaux, institutionnels et associatifs, des collectivités et des voyageurs eux-mêmes. Le 
schéma  départemental  doit  donc  être  considéré  comme  un  instrument  vivant,  pouvant 
s’adapter aux évolutions et aux besoins locaux. 

Ainsi, indépendamment de la procédure de révision prévue par la loi Besson tous les six ans, 
les organes de pilotage du schéma pourront amender ce dernier si nécessaire.

III-5.1  la commission consultative départementale
 

Elle est associée à l’élaboration du schéma et est présidée conjointement par le représentant 
de l'État et le président du Conseil Général ou par leurs représentants. La commission se 
réunit en fonction des circonstances locales mais au moins deux fois par an, sur convocation 
conjointe de ses 2 présidents, ou à l’initiative de l’un d’entre eux.

 
Elle  associe,  sous  la  co-présidence  du  Préfet  et  du  Président  du  Conseil  Général,  les 
personnalités  désignées  par  la  loi5,  si  possible  la  totalité  des  maires  concernés  par  les 
obligations ainsi que les communes concernées par le phénomène de sédentarisation.

 
La composition (cf. annexe 9) et le fonctionnement de cette commission sont encadrés par le 
décret n° 2001-540 du 25 juin 2001.

 
En premier lieu, elle émet un avis sur le contenu du schéma avant l’approbation de celui-ci. 
Elle est, en second lieu, associée à la mise en œuvre du schéma en dressant chaque année 
un  bilan  de  l’application  et  de  suivi  du  schéma.  Elle  peut  valider  par  avenant  les 
modifications et révisions du schéma.

 III-5.2  les dispositifs d'appui et de coordination

Les  commissions  consultatives,  qui  se  réuniront  à  compter  de  2013,  décideront  des 
possibilités suivantes : 

 
• en  dehors  des attributions  évoquées  ci-dessus,  la  commission  consultative  de  la 

Drôme pourra avoir un rôle de sensibilisation et de valorisation d’expériences. A ce 
titre la deuxième rencontre annuelle pourra être l’occasion de traiter des thématiques 
précises telles que la sédentarisation, l'harmonisation des conditions d'accueil pour 
les itinérants, l’habitat adapté, etc… ;

• la  coordination  de l'action  de l'opérateur  MOUS « familles  sédentarisées gens du 
voyage» pourra être assurée par cette commission ; 

• la mise en œuvre du schéma dans ses aspects social et technique, pourrait justifier la 
création d'un Comité Technique Départemental (Accompagnement social,  mise en 
réseau des aires, avis technique, capitalisation des « bonnes expériences ») ;

• et/ou des Commissions Locales pourraient être mises en place à l'échelle de chaque 
territoire  pour  faciliter  la  réalisation  des  projets  répondant  à  l'itinérance  ou  la 
sédentarisation.

5 Op.cit. Article premier.
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Annexe 1 :

Qui sont les gens du voyage ?

Les différents types d'aires pour les accueillir

Source : guide de l’habitat adapté pour les gens du voyage, 2009. Ministère de l’Écologie, de 
l’Énergie, du Développement durable et de la Mer en charge des Technologies vertes et des 

Négociations sur le climat.

et

Rapport d’information n° 3213 de l’Assemblée Nationale portant sur le bilan et l’adaptation de la 
législation relative à l’accueil et l’habitat des gens du voyage, 9 mars 2011, Didier DUENTIN.
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Qui sont les gens du voyage ?

L’appellation  «  gens  du  voyage  »  s’est,  depuis  une  quarantaine  d’années,  progressivement 
imposée en France,  d’abord,  comme désignant  une catégorie  de population cible  de l’action 
publique6 et, ensuite, comme un groupe social particulier.

Le terme «  Gens du Voyage  » est  l’appellation  juridique  utilisée  en France depuis  une 
circulaire  de  1978  pour  désigner  les  familles  qui  ont  un  mode  vie  mobile  depuis  des 
générations. Aujourd’hui, ces derniers représentent près de 500 000 Français.

L’usage de cette appellation se fonde sur deux références : celle de l’origine « ethnique » et celle 
du mode de vie, l’itinérance. Cette double référence entraîne souvent une confusion avec l’autre  
terme couramment utilisé : les Tsiganes. Mais, tous les Tsiganes ne sont pas des itinérants et  
tous les itinérants ne sont pas Tsiganes. Pour autant, tous sont appelés gens du voyage, ce qui  
crée la complexité et la difficulté de compréhension du phénomène.

Les Tsiganes, appelés Roms7 dans la majeure partie des pays hors de France, sont considérés 
comme originaires du Nord de l’Inde, ce dont témoigne la parenté de leur langue, le Romanès,  
avec  le  sanskrit.  Ils  ont  migré  en  vagues  successives  depuis  le  Moyen  Age  dans  l’Europe 
entière.  Des pays  où ils  se sont  installés,  ils  en ont  en partie  assimilé les coutumes jusqu’à 
former des ensembles aux différences assez marquées : les Manouches ou Sinti (plutôt présents 
dans les pays germaniques et en Italie), les Roms (plutôt présents en Europe de l’Est) et les 
Gitans ou Kalés (plutôt présents en Espagne). 

Les premiers Tsiganes, arrivés en France au XVème siècle, furent appelés, par méconnaissance 
de leur  origine,  Egyptiens  ou Bohémiens,  selon qu’ils  se disaient  venus de la  Petite  Égypte 
(région située au sud du Péloponnèse) ou qu’ils se présentaient avec des lettres de créance du 
roi de Bohème afin de pouvoir être bien accueillis.

Le nomadisme était alors loin d’être leur apanage. Ils se sont mêlés aux nombreux voyageurs 
qui, jusqu’au début du XXème siècle, se déplaçaient à travers le pays, commerçants ambulants, 
colporteurs, saltimbanques, ouvriers sans terres mais aussi vagabonds mendiants et autres « 
gens sans feux ni lieux ». Bien souvent, ce sont les voyageurs non Tsiganes qui ont adopté le  
mode de vie des groupes Tsiganes restés voyageurs.

Certains de ces non-Tsiganes ont formé des groupes importants qui ont fini par être identifiés par 
leur  origine,  comme les Yeniches venus d’Allemagne,  mais nombreux sont ceux qui  se sont 
complètement  intégrés  aux  groupes  existants.  Tous  font  maintenant  partie  de  cet  ensemble 
composite désigné comme « gens du voyage ».

L’itinérance s’est  progressivement  construite  comme  mode  de  vie  distinct,  à  la  fois  du 
nomadisme et de l’errance, car rythmé par les différentes activités pratiquées sur des territoires 
plus ou moins éloignés les uns des autres, mais fréquentés de façon régulière par les mêmes 
familles. Cette articulation entre les lieux et les différents temps, les différentes saisons, ont ainsi  
été appelés « polygones de vie »8. Ces circuits peuvent être géographiquement étendus, mais la 
majorité est limitée à une région particulière, les voyageurs ayant développé des attaches dans 
un lieu, une commune précise. À la Verdine, tirée par les chevaux, s’est substituée la caravane 
comme habitat privilégié, devenue élément identitaire des « gens du voyage ».

Parallèlement, de nombreux Tsiganes se sont sédentarisés, de gré ou de force, et le mode de 
vie sédentaire est, à l’heure actuelle, largement majoritaire en Europe, comme partout dans le 
monde. L’abandon du nomadisme a souvent été imposé par la force, comme au moment de la 
mise  en  esclavage  en  Moldavie  jusqu’au  XIXè  siècle,  en  Espagne  et  sous  les  régimes 

6 Nous remercions Bernard Pluchon qui a bien voulu nous communiquer les éléments de son travail de thèse sur la place des 
gens du voyage dans les politiques publiques.
7 Le terme « Tsigane » est presque exclusivement utilisé en France car considéré dans d’autres pays comme trop péjoratif. Le 
terme « Rom » qui signifie « homme » en Romanes est utilisé de façon générique dans la grande majorité des pays.
8 Jean-Baptiste Humeau : « Tsiganes en France, de l’assignation au droit d’habiter » Ed l’Harmattan - 1995  
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communistes en Europe de l’Est. En France, ce sont les Gitans vivant dans le sud du pays, qui  
sont très majoritairement sédentaires.

Les  pratiques  religieuses  se  partagent  entre  Catholiques  et  Protestants  du  mouvement 
pentecôtiste dont le développement est croissant depuis 1950.

Français  depuis  plusieurs  générations,  les  « gens  du voyage  »,  même s’ils  sont  loin  de 
constituer un groupe homogène, s’appellent eux-mêmes souvent  « Voyageurs », et, même s’ils  
les  interprètent  différemment,  partagent  des  références  culturelles  communes.  La  plus 
importante de ces références est certainement celle du groupe familial élargi comme fondement 
de l’organisation sociale : « c’est par l’appartenance à un réseau de parenté et non par rapport à  
un territoire qu’eux-mêmes se définissent. »9. 

Le travail indépendant et la multi-activité y sont souvent liés car ils participent au maintien des 
liens familiaux. Au delà,  leur identité s’affirme dans la distinction qu’ils  entretiennent avec les 
«gadgés»10, les autres, non voyageurs.

Cette distance avec le monde des « gadgés » s’ancre dans une longue histoire de persécutions,  
dont la politique d’extermination de l’Allemagne nazie a été le point d’orgue.

En France, en 1912, une loi sur « l’exercice des professions ambulantes et la réglementation de 
la  circulation  des  nomades  »  débouche  sur  l’instauration  d’un  carnet  anthropométrique  au 
caractère particulièrement stigmatisant. Cette loi va être remplacée par la loi du 3 juillet 1969 
relative à l’exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux personnes circulant en 
France sans domicile ni résidence fixe qui encadre les conditions de délivrance des titres de 
circulation. Pour se déplacer sur le territoire national, les gens du voyage doivent être munis d’un 
titre  de  circulation.  Ils  peuvent  également  disposer  d’une  carte  nationale  d’identité  et  d’un 
passeport comme tout citoyen français.

Aux représentations négatives ancrées dans les mémoires collectives, font écho les pratiques 
discriminatoires  dans  de  nombreux  domaines,  comme  ont  pu  le  constater  les  instances 
européennes et la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité (HALDE)11. 

Parallèlement,  l’évolution  socio-économique  a  considérablement  réduit  leurs  possibilités 
d’activité indépendante, leurs ressources et leurs espaces de liberté. De plus en plus concentrés 
dans  l’espace  urbain,  à  l’instar  de  l’ensemble  de  la  population,  ils  sont  de  plus  en  plus 
dépendants des politiques publiques pour leur habitat, comme pour leur subsistance, et donc, de 
plus en plus vulnérables.

9 Christophe Robert : « Eternels étrangers de l’intérieur » Ed Desclée de Brouwer
10 Le terme « gadgé » désigne, dans la langue Romanes, les paysans et, par extension, les sédentaires ou les non Tsiganes.‐
11 Dans sa délibération du 17 décembre 2007, la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité (HALDE) a 
dénoncé les discriminations dont sont victimes des gens du voyage dans leur vie quotidienne, discriminations qui « résultent  
des textes législatifs en vigueur comme des comportements individuels ».
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Les différents types d’aires pouvant accueillir les gens du voyage

• L'aire de grands rassemblements traditionnels ou occasionnels est destinée à accueillir des 
grands rassemblements traditionnels ou occasionnels sur de courtes durées. Elle rassemble sur 
un terrain donné plus de 200 caravanes. Le département de la Drôme n’est pas concerné par ce 
type de rassemblement.

•  Les aires de grand passage sont destinées à accueillir des groupes de 50 à 200 caravanes 
voyageant ensemble, rassemblées à l’occasion d’évènements familiaux (mariage, hospitalisation, 
décès,…) ou religieux (missions évangéliques). Elles ne sont ouvertes qu’à l’arrivée des groupes 
et refermées à leur départ. Ces aires peuvent être localisées dans des secteurs péri-urbains ou 
ruraux, mais avec un accès routier praticable pour des groupes importants. Leur aménagement 
peut être sommaire. Le département de la Drôme est concerné pas cette obligation d'équipement 
et une aire sur le valentinois a été aménagée.

• Les aires d’accueil sont destinées aux gens du voyage itinérants et non aux sédentaires. Ces 
aires doivent être proches des zones urbaines afin de permettre un accès aisé aux différents 
services urbains (équipements scolaires, éducatifs, sanitaires, sociaux et culturels ainsi qu’aux 
différents services spécialisés). L’expérience montre qu’une capacité se situant entre 25 et 40 
places  représente  un  bon  compromis  au  regard  des  préoccupations  de  gestion  et  de 
fonctionnement ; ainsi, une aire inférieure à 10 places serait plutôt inadaptée et coûteuse. Ces 
aires  doivent  être  ouvertes  tout  au long de l’année.  Toutefois,  si  le  gestionnaire  souhaite  la 
fermeture de l’aire à une période donnée (un mois par exemple), celle-ci devra être mentionnée 
dans le règlement intérieur. 

La durée maximale de séjour est également librement fixée dans le règlement intérieur élaboré 
par le gestionnaire en lien étroit avec la collectivité ; ainsi, la circulaire du 5 juillet 2001 conseille  
de ne pas prévoir de durée continue de séjour supérieure à 9 mois (3 mois renouvelable 2 fois) 
sauf dérogation.

La circulaire du 5 juillet  2001 préconise une taille  minimum de 75 m² pour chaque place de 
caravane, celle-ci devant permettre d’assurer le stationnement d’une caravane, de son véhicule 
tracteur et, le cas échéant, de sa remorque. Des espaces récréatifs (aires de jeux, espaces verts)  
liés à la vie quotidienne des familles peuvent être prévus. 

Chaque  place  de  caravane  doit  permettre  d’accéder  aisément  à  un  branchement  d’eau  et 
d’électricité et à une évacuation d’eaux usées. Le recours à des compteurs individuels d’eau et 
d’électricité doit être encouragé. 

L’équipement sanitaire, défini par le décret n°2001-569 du 29 juin 2001, précise que les aires 
d’accueil devront comporter au minimum un bloc sanitaire intégrant au moins une douche et deux 
WC pour cinq places de caravanes.

•  Les terrains familiaux :  ces terrains sont destinés à accueillir  des groupes familiaux ; ces 
terrains bâtis ou non bâtis peuvent être aménagés afin de permettre l’installation de caravanes 
constituant  l’habitat  permanent  de leurs  utilisateurs.  Les terrains  familiaux,  contrairement  aux 
aires  d’accueil,  ne sont  pas assimilables  à des équipements  publics.  Ils  correspondent  à  un 
habitat privé qui peut être locatif ou en pleine propriété.

Réalisés à l’initiative de personnes physiques ou de personnes morales publiques ou privées, 
ces terrains familiaux constituent des opérations d’aménagement à caractère privé.

Ils nécessitent :
* pour les terrains accueillant plus de six caravanes, une autorisation d’aménager,
*  pour  les  terrains  accueillant  moins  de  six  caravanes,  une  autorisation  de  stationner  (à 
renouveler tous les trois ans) ou d’aménager.

L’autorisation d’aménager présente l’intérêt d’être définitive. Les autorisations d’aménager ou de 
stationner  sont  déposées  en mairie  par  le  propriétaire  du  terrain.  Si  des  normes  minimales 
d’équipement de superstructure ne sont pas imposées, les aménagements doivent néanmoins 
assurer  la desserte du terrain en eau,  électricité,  voire assainissement.  Ces terrains peuvent  
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comporter  des  constructions  et  installations  annexes  aux  caravanes.  Les  autorisations 
d’aménager tiennent lieu de permis de construire pour les constructions en dur entrant dans le 
champ d’application du permis de construire.

• L’habitat adapté : il s’agit d’une habitation dont la conception doit tenir compte du mode de vie 
des  familles  (existence  ou  non  d’une  caravane).  Ce  type  d’habitat  est  financé  en  PLA-I 
(financement logement social).

Ce type d'habitat est très adapté aux gens du voyage sédentaires et semi-sédentaires.

•  Certaines communes peuvent souhaiter,  en complément du schéma départemental, disposer 
d’un accueil de faible capacité destiné à permettre des haltes de court séjour pour des familles 
isolées,  ou  pour  quelques  caravanes  voyageant  en  petits  groupes.  Des  aires  dites  de  petit 
passage  (de l’ordre de 4 à 6 places par  exemple)  et  pour  des durées limitées peuvent  être 
inscrites en annexe au schéma, mais en aucun cas, elles ne peuvent se substituer et réduire les  
capacités d’accueil estimées nécessaires par le schéma, qui devront en tout état de cause être 
réalisées.  Il  s’agit  de  démarches  volontaires  visant  à  doter  des  territoires  de  capacités 
complémentaires. 

DEFINITION : PLACE et EMPLACEMENT

La place est l’unité administrative servant au calcul des aides financières ; elle doit être capable  
d’accueillir une caravane et son véhicule tracteur. 

On  considère  donc  que  1  place  équivaut  à  1  caravane.  L’emplacement  est  l’unité 
d’aménagement  d’une  aire  et  peut  comporter  plusieurs  places  (2  le  plus  souvent,  3  plus 
rarement).  Le  guide  édité  par  la  DGUHC  «Les  aires  d’accueil  des  gens  du  voyage,  
préconisations pour la conception, l’aménagement et la gestion» (novembre 2002) illustre cette 
question en p.24.
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Annexe 2 

BILAN DETAILLE DU SCHEMA 2002-2009
ET CARTE DE REALISATION DES AIRES D'ACCUEIL
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BILAN DU SCHEMA 2002-2009

1. Les aires d’accueil

Bilan qualitatif

Dans l’ensemble, les familles sont satisfaites de l’état général des aires ainsi que du mode de gestion. 
L’équipement  général  convient,  même  si  des  points  particuliers  restent  à  améliorer.  Toutefois 
certaines aires restent peu attractives par leur implantation, leur fréquentation ou leur état général.  

La  gestion  des  aires  s'est  appuyée  sur  un  règlement  intérieur  commun  garantissant  une 
harmonisation  du  mode  de  fonctionnement  d’une  aire  à  l’autre.  En  revanche,  la  tarification  des 
emplacements n'est pas harmonisée et varie de 2 à 4,5 € suivant les communes. 

Le taux moyen annuel de fréquentation de 2009 est de 58,2%. 
Ce taux n’est pas représentatif de l’occupation annuelle des aires en Drôme. En effet :  
- Les statistiques sont basées sur une année pleine alors que certaines aires sont fermées un mois 

par an pour l’entretien. 
- L’aire de Nyons connaît un faible taux d’occupation ce qui fait baisser le taux annuel.
- En hiver, le taux de fréquentation peut être très bas, alors qu’il  peut atteindre 80% le reste de 

l’année.

Bilan quantitatif

9 aires pour 212 places sont effectivement en fonctionnement sur le département (au 1er janvier 2012). 
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Tableau récapitulatif des aménagements réalisés suite au schéma 2002
(répartis par Commissions Locale d’Habitat)

* Notons que selon la Loi Besson :
- une  place permet le stationnement d’une caravane et de son véhicule tracteur.

– un  emplacement est constitué de plusieurs places.
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AMÉNAGEMENTS PRÉVUS 
EN 2002

COMMUNES 
CONCERNÉES

AMÉNAGEMENTS 
RÉALISÉS /NBRE DE 

PLACES*
AMÉNAGEMENT 

EN COURS
OBSERVATIONS

Le nord DRÔME

1 terrain de 30 à 40 
places TAIN L’HERMITAGE / / Aire non réalisée

La Drôme des Collines

1 terrain de 25 à 30 
places

ROMANS
     32 places

/ 
Date d’ouverture : Janvier 2011

BOURG-DE-PÉAGE

L'agglomération valentinoise

-   2 terrains de 30 à 40 
places
-     3 terrains familiaux 

BOURG-LES-VALENCE
40 places 

/
Date d'ouverture :Janvier 2012CHABEUIL

PORTES-LES- 
VALENCE

10 places / Date d’ouverture : Janvier 2009

 VALENCE 42 places / Date d’ouverture : Avril 2008

La vallée de la DRÔME

2 terrains de 20 places

LORIOL 20 places /
Date d’ouverture : Août 2008

LIVRON 16 places / Date d’ouverture : Septembre 2007

CREST
- 8 places pour itinérants 

-16 places pour 
sédentaires 

/ Date d’ouverture : Octobre 2003

la DRÔME Provençale Nord

1 terrain de 30 à 40 
places MONTÉLIMAR 34 places / Date d’ouverture : juin 2007
1 à 2 terrains pour 
sédentaires

la DRÔME provençale Sud

2 terrains de 20 places

PIERRELATTE / / Aire non réalisée

SAINT-PAUL-TROIS-
CHÂTEAUX

/ / Aire non réalisée

NYONS 10 places / Date d’ouverture : Mars 2008

Récapitulatif

Minimum de 225 places 14 communes 
concernées 212 places /

 



2. Les aires de grands  passages

Une aire de grand passage a été réalisée sur la commune de Valence, et porté par l’agglomération (cf  
observation des flux en annexe 4).

3. L'insertion sociale

Les  actions  socio-éducatives  globales  ainsi  que  les  actions  d’accompagnement  scolaire  et 
professionnel  telles  qu’elles  étaient  préconisées  dans  le  premier  schéma  sont  pratiquement 
inexistantes. Seules les aires de Valence et Montélimar mettent en place des actions de ce type.

Les équipes de gestionnaires polyvalents, constituées d’un responsable de terrain, d’un travailleur 
social et d’un agent d’entretien à temps partiel, se révèlent incomplètes sur la majorité des aires. En 
effet,  le  responsable  fait  souvent  office  d’agent  d’entretien  et  aucun  lien  n’est  établi  avec  les 
travailleurs sociaux des secteurs concernés (mis à part dans le cadre du suivi individuel du RSA). 

L’aire de Romans est la seule aire qui respecte ce fonctionnement.

4. La sédentarisation

Dans l’agglomération de  Valence, le schéma 2002/2008 prévoyait la réalisation de trois terrains pour 
sédentaires. Dans la Drôme provençale nord, 1 à 2 terrains pour sédentaires avaient été prévus.

Aujourd’hui,  la  prise  en  compte  de  la  sédentarisation  se  traduit  par  la  réalisation  d’opérations 
d’habitats adaptés. Dans la Drôme, 2 opérations sont réalisés sur les communes de Montmeyran et 
Romans-sur-Isère ; un projet est en cours sur Loriol. 

Ces projets ont été possibles à la suite du travail de repérage et d'étude réalisé à la demande de la  
DDT, dans le cadre le la Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale12 – MOUS – « familles sédentarisées 
gens du voyage ».

Des situations de  sédentarisation  ont  été  recensées et  sont  suivies  sur  plusieurs  secteurs  de la  
Drôme. Dans la majorité des cas, des solutions de relogement pour ces familles ont été proposées 
aux communes ou EPCI compétentes. 

La commune de Montmeyran,  la Communauté de Communes du Pays de Romans – CCPR – ainsi 
que la ville de Loriol ont accepté d'y répondre et de mettre en œuvre les solutions préconisées.

MONTMEYRAN
En 1996, la commune a souhaité résoudre plusieurs situations d’habitat indigne repérées sur son 
territoire. Ainsi, un projet a peu à peu vu le jour et s’est déroulé de la façon suivante :

• achat par la collectivité d’un terrain et d’une bâtisse appartenant à la SNCF,
• réhabilitation de la bâtisse en 3 appartements dans le cadre d’un financement PLAi.

Sur le terrain, une place de caravane est prévue pour chaque appartement, le reste du terrain pouvant  
être destiné à accueillir les caravanes des visiteurs.

Trois ménages ont intégré en 2002 les logements dans le cadre d’une location classique permettant 
ainsi l’ouverture des droits aux aides au logement.  

ROMANS
La Communauté de Communes du Pays de Romans – CCPR - au 1er janvier 2006 s’est vue attribuer 
la compétence complète des Gens du Voyage avec comme mission « la création, l’aménagement et la 
gestion de l’accueil des Gens du Voyage y compris les sédentaires ». 

La problématique de sédentarisation étant identifiée sur son territoire depuis de nombreuses années, 
la CCPR décide de réaliser une opération d’habitat social adapté de 10 logements. 

De Janvier 2006 à septembre 2009, un travail de rapprochement avec la ville de Romans, les services  
de l’ADAAR et le bailleur social Habitat Pays de Romans – HPR - s’opère afin de construire le projet 
et d’accompagner les familles concernées. 

12 Se reporter à la partie «  Actualisation des besoins »
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A ce jour,  plus 33 familles ont  effectué des demandes d’accès aux logements.  Des commissions 
d’attribution ont été organisées afin de déterminer les critères prioritaires, notamment les familles du 
territoire en procédure d’expulsion de leur terrain privé pour occupation illégale au regard du code de 
l’urbanisme. 

L’entrée des 10 familles dans leur logement a été effective courant septembre 2011.

LORIOL
Dans le quartier Sainte Catherine,  la commune a ouvert  une aire de sédentaires pour 6 familles,  
depuis de nombreuses années. Au fil du temps, des difficultés dans la gestion municipale du lieu se 
sont accentuées. 

La  configuration  des  emplacements  comprenant  une  partie  en  dur,  mais  inférieure  à  la  surface 
minimale, ne permettait pas l’ouverture des droits aux aides au logement. La commune s’est alors 
orientée vers une solution de logements sociaux adaptés – solution proposée suite à la MOUS.

A cette fin, celle-ci a associé les compétences du CALD, comme bailleur social, et de l’ADAAR. Le 
projet est en cours de construction.

Bien que des projets d’habitats adaptés se développent sur le département, il est à noter que :
• la  sédentarisation  se  traduit  aussi  par  une  occupation  pérenne  des  aires  initialement 

réservées pour les itinérants,
• beaucoup de situations de sédentarisation restent problématiques au regard des règles de 

l’urbanisme et des droits des sols. 

5. La gouvernance du schéma

Des acteurs et des dispositifs sont mobilisés sur la question des gens du voyage. Mais la présence 
d’outils  adaptés  ne  suffit  pas  toujours  à  la  mise  en  place  d’une  politique  d’accueil  et  d’habitat 
pertinente sur le territoire. En effet, aujourd’hui, pour que cette thématique soit totalement prise en  
compte dans les dispositifs de droits communs, plusieurs points sont à améliorer :

• L’organisation des acteurs

Il doit être souligné que la commission consultative départementale s’est insuffisamment mobilisée 
ces dernières années puisque celle-ci s’est réunie 1 fois entre 2005 et 2009.

A ce jour, aucune instance de concertation et d’échange n’existe sur le territoire. Les acteurs ne 
peuvent se rencontrer sur la question et réfléchir à l’harmonisation et l’amélioration de leurs actions.  
Les points positifs ne peuvent être partagés et valorisés. Enfin, les informations relatives aux gens du 
voyage sont recensées de façon parcellaire par différents partenaires. Il n’existe pas de  cellule de 
veille et de capitalisation des données qui pourrait permettre une évaluation des besoins sur le 
territoire de façon régulière.

• L’information et l’accompagnement des élus

Le monde des gens du voyage et les solutions d’accueil sont méconnus des élus, des techniciens et  
de  la  population  locale.  Les  stéréotypes  véhiculés  maintiennent  les  citoyens  dans  une  posture 
d’hostilité.

Un travail important est à faire auprès des élus en terme : 

-  d’information : les lois mais aussi les dispositifs évoluent régulièrement. La question des 
gens du  voyage  n’étant  pas  la  priorité  des  communes,  il  est  important  que  les  élus  et/ou  
techniciens  soient  accompagnés et  informés sur  ces  différents  points.  Ceci  optimiserait  les 
réponses adaptées à leur problématique locale.  
- d’accompagnement : lorsque les élus sont prêts à remplir leurs obligations et/ou solutionner 
les situations de sédentarisation, ils sont souvent confrontés à l’hostilité de leurs administrés. Un 
réel effort en terme d’accompagnement doit être réaliser à ce stade. 

6. Les enjeux locaux à relever

L’intervention publique en matière d’accueil des gens du voyage est très orientée vers la production 
d’une offre destinée à accueillir les familles itinérantes, conformément à l'application de la loi.
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Or,  en  Drôme  les  familles  itinérantes  sont  de  plus  en  plus  nombreuses  à  être  en  voie  de 
sédentarisation. Le diagnostic a identifié une diversité des modes de vie des familles présentes sur le  
département. Certaines font de courtes étapes dans la Drôme, d’autres circulent en permanence sur  
des secteurs locaux bien définis ou d’autres, encore, sont sédentarisées sur leur propre terrain. 

L’aire d’accueil prévue par la loi du 5 juillet 2000  ne peut être considérée comme la solution 
unique d’accueil pour les gens du voyage.
 
Le département doit être en mesure de proposer une diversité d’offre d’accueil et d’habitat répondant  
à la diversité des besoins, identifiés sur son territoire dès 2002.

Quatre enjeux principaux restent à relever : 

• Dans le cadre de la mise en œuvre du schéma 2011/2018, un cadre territorial partenarial 
est nécessaire à la mise en œuvre du schéma. Ainsi, une dynamique d’échange et d’action 
entre  les  acteurs  départementaux,  impulsée  notamment  par  la  création  d’un  comité 
technique, permettrait  d’accompagner  les  élus dans  la  réalisation  de  leurs  obligations 
émanant du schéma ;

• L’itinérance : des aires d’accueil décentes aux fonctionnements harmonisés. Certaines 
aires  réalisées  sont  à  améliorer  et/ou  à  rénover.  De  plus,  une  harmonisation  de  leur 
fonctionnement  permettrait  notamment  un  équilibre  des  prix.  Enfin,  il  est  indispensable 
d’accompagner les communes dans leurs projets de conception en favorisant, dans certains 
cas, l’émergence de projets dans le cadre de l’intercommunalité et de la bi-départementalité ;

• Les grands passages : un accueil modulable et équilibré sur le territoire. Un équilibre de 
l’offre d’accueil des grands passages sur tout le territoire doit être trouvé. Une aire est en 
fonctionnement à Valence ;

• La sédentarisation : répondre aux besoins par des solutions adaptées.  Les situations 
identifiées  au  cours  de  la  MOUS  doivent  être  résolues  au  mieux.  Pour  cela,  il  est  
indispensable d’accompagner les communes vers des solutions adaptées notamment par la 
mise en place du comité technique et l’impulsion de la dynamique d’échange entre acteurs 
départementaux.  Aujourd’hui,  des  dispositifs  d’habitat  adapté  permettent  de  résoudre  les 
situations : ils doivent être connus et expliqués. 
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Annexe 3

CARTE DES AIRES D'ACCUEIL EN DRÔME

SELON SCHEMA 2013 – 2018
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Annexe 4

CARACTERISTIQUES DES GRANDS PASSAGES
observation des flux
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Observation des flux des grands passages
en Drôme

Deux  types  de  passages  sont  observés  en  Drôme :  les  groupes  de  50  à  200  caravanes  – 
appelés communément les « grands passages » - et les groupes de 30 à 50 caravanes appelés 
« groupes familiaux ». 

1. Caractéristiques des grands passages en Drôme

La carte, ci-jointe permet de constater les 
points suivants : 

- Des  flux  migratoires  sont 
clairement  observés  le  long  du 
couloir du Rhône et de la vallée de 
l’Isère.

- Les  grands  passages  sont 
essentiellement  observés  sur  3 
secteurs :  Valence  et  son 
agglomération,  Romans  et 
Montélimar

Le  diagnostic  a  permis  d’affiner  les 
caractéristiques de ces grands passages et de soulever les points suivants : 

• des rassemblements de taille importante s’effectuent sur des terrains non appropriés et 
causent de vives tensions au sein des collectivités ;

• la majorité des rassemblements sont de nature religieuse et commerciale, toutefois, les 
rassemblements familiaux restent en nombre conséquent ;

• les rassemblements religieux concernent en grande partie les missions de l’association 
évangélique de « l’ASNIT ». Dans ce cadre, l’association « AGP » a été créée afin de 
faire le lien entre la préfecture, les collectivités et les pasteurs. Le circuit annuel et les 
dates de séjour prévues sont envoyés chaque année en préfecture. 

2. Caractéristique des passages de groupes familiaux de 30 à 50 caravanes

Des  passages  de  groupes  constitués  de  30  à  50  caravanes  sont  aussi  observés  sur  le  
département.  Ils  se  rassemblent  aussi  pour  des  raisons  professionnelles  (associations  de 
commerçants etc..), religieuses ou encore familiales (décès ou célébration d’un mariage etc…). Il 
est important de souligner leur existence car aucun dispositif ne permet de les accueillir en toute 
conformité et leur accueil reste problématique. 
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La  carte,  ci-contre,  permet  de  constater  3 
points essentiels :

- Au  delà  de  la  problématique  des 
grands passages,  s’ajoute celle  des 
groupes  familiaux,  de  moyenne 
importance ( 30 à 50 caravanes).

- Les  groupes  familiaux  suivent  les 
même flux que les grands passages : 
Valence, Romans, Montélimar.

- Ces  groupes  sont  de  plus  en  plus 
organisés  et  autonomes,  mais 
stationnent  dans  des  secteurs  non 
appropriés.  Aucune  offre  de 
stationnement  ne  leur  est  proposée 
sur le département

NB : La liste des stationnements constatés n’est pas exhaustive (relevés non systématiques et 
aléatoires).
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Annexe 5

CARACTERISTIQUES DE LA SEDENTARISATION EN 
DRÔME ET SOLUTIONS APADTEES
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Caractéristique des situations de sédentarisation en Drôme

La carte  ci-jointe  met  en évidence 4 constats 
essentiels : 

- Un  nombre  élevé  de  familles 
sédentarisées sont concentrées sur les 
communes de Livron et de Montélimar ;

- Un nombre de familles non négligeable 
est  également  présent  sur  les 
communes  de  Romans,  Bourg-de-
Péage et Montmeyran ;

- Plusieurs  familles  sont  installées  de 
façon  éparse  sur  le  Nord-Ouest  du 
département ;

- Le phénomène s’observe aussi sur les 
aires de Valence et Crest.

Le  diagnostic  a  permis  d’affiner  les  caractéristiques  des  familles  et  de  soulever  les  points 
suivants : 

• aujourd’hui, plus de 170 familles sédentaires sont comptabilisées en Drôme ;
• ces familles sont majoritairement propriétaires de leur terrain ;
• celles-ci  n’ont  plus  voyagé  depuis  plusieurs  générations,  mais  accordent  une  place 

encore importante à la caravane ;
• souvent bien intégrées, elles participent à la vie des communes ; 
• tous les enfants en âge d’être scolarisés le sont depuis la maternelle ; 
• les familles du Cirque sont aussi concernées par la sédentarisation. Présents sur des 

terrains  publics  dans  le  secteur  romano-péageois  depuis  plusieurs  générations,  leur 
mode vie particulier nécessite une solution au cas par cas.

Ensuite, les problématiques liées à leur sédentarisation ont été mises en exergue :

• le phénomène est en constante augmentation sur le département ;
• les familles, principalement installées en zone Agricole, sont en situation irrégulière au 

regard du code de l’urbanisme. Les problèmes judiciaires qui en découlent, les enlisent 
dans des situations problématiques ;

• peu  de  solutions  sont  mises  en  place.  Les  familles  sont  alors  maintenues  dans  un 
contexte permanent de conflits avec les collectivités ;

• les solutions existantes telles que les dispositifs d’habitat adapté sont peu connues de la 
part des collectivités, mais existent ponctuellement ( Romans, Loriol…).
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Les 3 solutions adaptées à la sédentarisation

L  e logement social adapté ou   Habitat adapté  

Il s’agit de la réalisation, par un bailleur social, d’un petit programme de logements locatifs 
sociaux,  adapté à la demande des familles qui se sédentarisent sur le territoire. Chaque 
maison  est  composée  d’une  pièce  à  vivre  équipée  d’une  cuisine,  d’une  chambre et  de 
sanitaires et le stationnement d’une ou deux caravanes est prévu sur la parcelle. Les familles 
entrent alors dans une relation bailleur/locataire classique : elles sont locataires et abonnées 
aux services de distribution de l’eau et de l’électricité et perçoivent l’APL. 

Financement
Le projet d’habitat social adapté est souvent financé par le Prêt Locatif Aidé d’intégration – 
PLAi  –  destiné  à  financer  la  construction  neuve,  l’acquisition-amélioration  de  logements 
loués à des personnes cumulant des ressources faibles et des difficultés sociales. 

Ces types de projet  peuvent  être l’occasion  de favoriser  la  mixité  sociale  au sein  d’une 
commune en proposant aux familles issues des gens du voyage une solution de logement 
au cœur des quartiers et non plus à la périphérie des villes. 

             L'accès à un logement social ''classique''
Il constitue une Solution réservée aux familles dont la capacité réelle d'intégration dans un 
logement ''classique'' est clairement établie et souhaitée.

Les terrains familiaux     

Ils permettent de répondre à la demande des gens du voyage qui souhaitent disposer d’un 
ancrage  territorial  à  travers  la  jouissance  d’un  lieu  stable  et  privatif  sans  pour  autant 
renoncer au voyage une partie de l’année. 

Les conditions techniques, financières et juridiques de réalisation d’un terrain familial sont 
définies selon la circulaire du 17 décembre 200313.

Définition
La loi du n°2000-614 du 5 Juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage 
définit les terrains familiaux comme des terrains bâtis qui peuvent être aménagés afin de 
permettre  l’installation  de caravanes constituant  l’habitat  permanent  de leurs  utilisateurs. 
Ceux-ci se distinguent des aires d’accueil collectives aménagées, qui sont réalisées par et 
pour le compte d’une collectivité publique pour l’accueil des gens du voyage itinérants. Les 
terrains  familiaux,  contrairement  aux  aires  d’accueil,  ne  sont  pas  assimilables  à  des 
équipements publics. Ils correspondent à un habitat privé qui peut-être locatif ou en pleine 
propriété. Réalisés à l’initiative des gens du voyage, eux-mêmes, d’un bailleur social ou bien 
d’une collectivité publique, ces terrains familiaux constituent des opérations d’aménagement 
à caractère privé. 

Caractéristiques
Ces  terrains  doivent  être  aménagés,  raccordés  aux  réseaux  existants  et  pourvus  d’un 
équipement sanitaire correspondant aux besoins des familles (bloc WC et douches, bac à 
laver). Un local en dur peut éventuellement être réalisé pour l’accueil de locaux techniques 
ou pour les activités sociales mais aucune construction à usage d’habitation n’est autorisée. 
Ces aires peuvent accueillir jusqu’à 6 caravanes pour être optimales. 

13 Cf. annexes 8 « Dispositions législatives et réglementaires » : circulaire du 17 décembre 2003 relative aux terrains familiaux.
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Autorisation d’urbanisme
L’aménagement de ces terrains et  leurs constructions peuvent se réaliser après l’obtention 
en mairie d’un permis d’aménager sur un secteur classé constructible au PLU ou à la carte 
communale.

Choix du terrain
L’acquisition  par  voie  amiable  est  la  règle  générale  ;  toutefois,  l’exercice  du  droit  de 
préemption et l’expropriation pour un motif  d’intérêt général peuvent être envisagés.  Une 
localisation proche des formes d’habitat est recommandée pour favoriser la scolarisation des 
enfants ou pour faciliter l’accès aux services pour les personnes âgées. 

Financement 
Il varie selon la maîtrise d’ouvrage du projet de terrain familial :

• en accession à la propriété, il est financé par la famille sans aide particulière ;
• en  location,  il  est  réalisé  par  une  collectivité  locale,  seule  bénéficiaire  de  la 

subvention  de  l'État.  Celle-ci,  comme  pour  les  aires  d’accueil  pour  familles 
itinérantes, se monte à 70% de la dépense totale HT dans la limite d’un plafond de 
dépense subventionnable fixé à 15 242 euros. 
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Annexe 6

LA GESTION DE L'AIRE D'ACCUEIL
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La bonne gestion de l'aire 
est un élément essentiel de l'aire d'accueil

Outre les aspects techniques, instaurer un gardiennage permet de rassurer les propriétaires des 
installations,  les  usagers  et  les  riverains  de  l’aire.  La  lettre  circulaire  du  11  mars  2003  du 
ministère de l’Intérieur  rappelle que la qualité de la gestion est une condition essentielle à la 
réussite du dispositif et à la pérennité des aires. 

Les dysfonctionnements (détériorations des aires, conflits) ont pour origine principale une gestion 
insuffisante ou inadaptée aux besoins.

Un temps de présence suffisant et quotidien sur l’aire permet d’assurer l’accueil, les entrées, les  
sorties, le règlement du droit d’usage et le respect du règlement intérieur.

S'agissant des droits d’usage, la circulaire du 5 juillet  2001 précise que leur montant du droit  
d’usage peut être fixé à l’emplacement ou à la place. Le droit d’usage comprend :

• le droit de place qui couvre les frais de gestion, l’occupation de l’emplacement, les frais 
d’entretien  et  de  maintenance,  le  ramassage  des  ordures  ménagères  et  l’éclairage 
public ;

• les consommations d’eau : les familles paient les différentes utilisations de l’eau (douche, 
machine à laver, lavoir,…) ; 

• les consommations d’électricité qui comprennent les consommations liées aux sanitaires 
(éclairage WC, douches et lavoirs), et les branchements sur prise (chauffage, éclairage 
des caravanes, TV,…).

Ce montant figure dans la convention passée entre la commune et le gestionnaire ainsi que dans 
le règlement  intérieur.  Une harmonisation de ces montants au sein du département  doit  être 
recherchée. Ainsi, en Drôme des propositions ont été faites. La DDCS peut être contactée sur ce 
sujet.

NOTA : En cas de fermeture annuelle (par exemple un mois en été pour prévoir des travaux  
d’entretien),  il  est  souhaitable  de  se  coordonner  avec  les  autres  aires  du  même  secteur 
géographique afin d’établir une rotation des fermetures.

Les 3 types de gestion

La  gestion  doit  être  envisagée  dès  la  conception  de  l’aire  car  elle  est  intimement  liée  aux 
équipements choisis par le maître d’ouvrage et doit être adaptée à sa capacité d’accueil.

a) La gestion directe
C’est le mode d’exploitation direct du service par les communes ou l’EPCI par leur personnel 
territorial. Le service en régie n’a ni personnalité morale ni autonomie financière. Il est placé sous 
la dépendance directe de la collectivité dont il relève.

Dans le cadre d’un EPCI, soit il passe une convention avec une commune membre qui deviendra 
gestionnaire, soit il pilote le dispositif général mais délègue à la commune les fonctions les plus 
quotidiennes de la gestion.

Ce mode de gestion permet d’assurer une maîtrise des orientations par la collectivité, un lien 
direct avec la politique définie et son application par le service, les relations avec les usagers et 
un  meilleur  recouvrement  des  recettes.  Cependant,  la  personne  ou  l’équipe  chargée  du 
fonctionnement  doit  se  doter  de  compétences  spécifiques  multiples  :  techniques,  juridiques, 
sociales et sociologiques.

b) La gestion semi-directe
La  commune  peut  choisir  de  déléguer  la  gestion  à  son  CCAS (Centre  communal  d’actions 
sociales).
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c) La gestion déléguée ou gestion concédée
C’est un contrat par lequel la gestion de l’aire est confiée à un gérant distinct de la collectivité ou 
de l’établissement public responsable. Ce gérant peut être une association, un office HLM ou un 
prestataire  privé  spécialisé  dans  l’accueil  des  gens  du  voyage  et  est  soumis  à  un  régime 
contractuel : la concession.

Le  gestionnaire  peut  être  chargé  de  construire  l’aire  et  de  la  gérer  ou  être  simplement  
responsable de sa gestion.

Ce mode de gestion fait appel à des équipes déjà expérimentées en matière de gestion des aires 
et connaissant les voyageurs. Il permet un libre choix du gérant, instaure un niveau intermédiaire  
entre le politique et  l’usager  et  une plus grande autonomie dans l’exercice de la mission du 
gérant.

Une réflexion pouvant porter sur la mutualisation, dans le département, des moyens concernant 
la gestion (création de SIVU, syndicat départemental par exemple) pourrait notamment permettre 
une meilleure information destinée aux gens du voyage, la création d’un numéro vert permettant  
de connaître, à tout moment, les places disponibles dans les aires d’accueil du département, etc. 
Cette réflexion pourrait être portée par les organes de pilotage du schéma (comité de pilotage et 
commission consultative).
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Annexe 7

FICHES TECHNIQUES - TYPE

 Les aires d’accueil.

 Demande de l’Aide à la Gestion d’une Aire d’Accueil – AGAA.

 Les aires de grands passages.
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Etapes de 

réalisation de 
l'aire

Méthodologie Partenaires concernés

1 Recherche de 
foncier

• Étude du Plan Local  de la commune
• Identification d'un terrain conforme aux règles 

d'urbanisme
• Possibilité d'engager une procédure de révision 

d'urgence
• Étude  des  moyens  d'action  foncière  : 

acquisition  amiable,  droit  de  préemption, 
expropriation.

Services de la DDT

2
Conception du 
projet

• Définition des principes d'aménagement 
(organisation de l'espace, clôtures, 
revêtements)

• Définition des équipements (blocs sanitaires, 
réseaux d'évacuation, locaux collectifs et du 
gestionnaire…)

• Définition du mode de gestion (directe ou 
déléguée à un gestionnaire, règlement 
intérieur, frais de séjour…)

• Présentation et réalisation d'un dossier 
technique et financier

• Un bureau d'étude 
spécialisé
• Association 

compétente dans  le domaine 
pour un appui technique
• Le comité technique 

(proposé en partie V)

3
Recherche de 
financement Élaboration des demandes de subventions

• L'État (DDT, DDCS)
• La CAF
• Le conseil général

4
Conception du 
projet socio-
éducatif

• Suivi  des  préconisations  figurants  dans  le 
schéma départemental

• Définition des objectifs précis du projet.
• Impulsion  d'un  travail  en  partenariat 

(Commissions  locales  des  gens  du  voyage, 
proposée en V)

• Conseil auprès d'une 
association 
compétente

• Partenaires de la 
commission 
consultative           

5
Réalisation de 
l'aire d'accueil

• Lancement de l'appel d'offre par marché public
• Choix du prestataire
• Lancement des travaux.

Le prestataire choisi

6
Mise en service 
de l'aire Inauguration de l'aire 

Services de l'État, 
représentants des usagers, 
gestionnaire, associations 

locales, organismes sociaux…

7
Lancement du 
projet socio-
éducatif

Mobilisation des partenaires
Commissions locales des 

gens du voyage (Cf. Partie 
VI) 

8
Mise en place du 
dispositif de 
suivi de l'aire 

Élaboration d'évaluations régulières sur la 
fréquentation, les dégradations, conflits, impayés… 

Entre la collectivité et le 
gestionnaire

 



Fiche Technique
« Création d’une aire d’accueil »

Une localisation bien pensée
Ayant une vocation d’habitat, les aires d’accueil doivent être situées au sein de zones adaptées à 
cet objectif, c’est à dire de zones urbaines ou à proximité de celles-ci afin de permettre un accès 
aisé  aux  différents  services  urbains  (équipements  scolaires,  éducatifs,  sanitaires,  sociaux  et 
culturels ainsi qu’aux différents services spécialisés) et d’éviter les surcoûts liés aux travaux de 
viabilisation. Le terrain doit aussi disposer d’une bonne accessibilité par des voies de circulation 
suffisamment larges pour permettre le croisement des caravanes.

Une capacité suffisante au regard des besoins et des préoccupations de gestion et de 
fonctionnement
Les prescriptions figurant dans le présent schéma doivent s’entendre comme étant de nature à 
permettre aux communes concernées de satisfaire à leur obligation légale. Rien n’empêche ces 
collectivités  de réaliser  des  aires  d’une capacité  supérieure  pour  équilibrer  financièrement  la 
gestion.

A l’inverse, une grande capacité (au-delà de 50 places) serait à l’origine d’une concentration de 
groupes importants, occasionnant souvent des difficultés de fonctionnement.

Des normes satisfaisantes sur le plan quantitatif et qualitatif 
Le décret n° 2001-569 du 29 juin 2001 dispose que :

• au sein d’une aire d’accueil des gens du voyage, la place de caravane doit permettre 
d’assurer le stationnement d’une caravane, de son véhicule tracteur et, le cas échéant,  
de sa remorque ;

• l’aire d’accueil comporte au minimum un bloc sanitaire intégrant au moins une douche et 
deux WC pour cinq places de caravanes ... Chaque place de caravane est dotée d’un 
accès  aisé  aux  équipements  sanitaires  ainsi  qu’à  l’alimentation  en  eau  potable  et  à 
l’électricité.

Normes de surface
Pour chaque terrain il convient de compter :
  

• 75 à 120 m² par emplacement (qui est l’espace de stationnement de plusieurs caravanes 
- trois au plus - et des véhicules qui les tractent, appartenant au même groupe familial), à 
distinguer de la place de caravane qui, selon la définition donnée par le décret du 29 juin 
2001 susmentionné, est l’espace permettant d’assurer le stationnement d’une caravane, 
de son véhicule tracteur et de sa remorque ; la superficie privative moyenne par place de 
caravane ne devra pas être inférieure à 75 m² ;

• 100 à 120 m² pour les locaux d’accueil et de gestion et les sanitaires ;
• 80 à 100 m², par emplacement et en moyenne, de surface commune (bornes, dessertes, 

dégagements, parking extérieur, ...).

Préconisation pratiques
Il est recommandé aux futurs maîtres d’ouvrage de s’inspirer des préconisations figurant dans la 
circulaire interministérielle n° 2001-49 du 5 juillet 2001 et dans la plaquette de novembre 2002 
intitulée  « les  aires  d’accueil  des  gens  du  voyage  -  préconisations  pour  la  conception,  
l’aménagement et la gestion » et diffusée, entre autres, aux collectivités concernées.

Ces conseils  pourront  être  complétés  par  l’expérience et  le savoir-faire  de professionnels  de 
l’aménagement et de la gestion de ce type d’équipements.

En bref, la conception des aires d’accueil doit répondre à des exigences de qualité et de solidité  
qui  vont  bien  au  delà  des  prescriptions  légales,  dans  le  souci  d’améliorer  la  gestion  et  la  
pérennisation des investissements.

Une gestion adaptée
La  gestion  de  l’aire  comprend  le  gardiennage,  l’accueil,  le  fonctionnement  et  l’entretien  des 
équipements et des espaces collectifs.
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Un temps de présence suffisant et quotidien sur l’aire est indispensable pour assurer l’accueil, les 
entrées et sorties, le règlement du droit d’usage et le respect du règlement intérieur municipal.

Une  bonne  utilisation  des  équipements  sanitaires  nécessite  quelques  dispositifs  appropriés 
(accès aux évacuations, portes métalliques, tuyauteries encastrées et système d’individualisation 
des consommations).

Le montant du droit d’usage peut être fixé à l’emplacement ou à la place de caravane. Il inclura 
ou non les dépenses liées à la consommation des fluides. Il est en cohérence avec le niveau des 
prestations offertes et compatible avec le niveau des ressources des populations concernées. 
Une harmonisation de ces droits au niveau départemental devra être recherchée.

En fonction de l’importance de l’aire, un bâtiment d’accueil peut être envisagé comprenant :
• un hall d’entrée équipé d’un point phone,
• un bureau pour le gestionnaire avec vue sur le terrain,
• un bureau pour les permanences sociales et les suivis de la PMI,
• une salle de réunion pour les activités (animation, formation, rattrapage scolaire, cours 

d’hygiène familiale...),
• un local technique pour l’agent d’entretien,
• un logement de fonction pour le gardien situé au 1er étage du bâtiment avec une vision 

d’ensemble sur le terrain.

L’expérience prouve qu’une gestion quotidienne effectuée par un personnel compétent (formé 
aux  techniques  de  gestion  comme  à  la  spécificité  tsigane)  est  indispensable  au  bon 
fonctionnement et à la pérennité de ce type d’équipement.

Si le recours à un organisme qualifié a fait ses preuves, la gestion peut aussi être assurée par  
une structure locale, voire par du personnel communal, auquel cas il est conseillé de prévoir un 
plan de formation avec un intervenant qualifié.

Une autre solution peut consister à confier cette gestion à une structure en capacité d’intervenir 
sur l’ensemble des aires, notamment celles qui, du fait de leur petite taille, ne pourraient pas se  
doter de l’équipe permanente conseillée.

En résumé et selon le choix de la commune ou de l’EPCI, la gestion peut être :
• municipale ou intercommunale ;
• déléguée  à  un  prestataire  privé,  au  moyen  d’une  convention  indiquant  les  droits  et 

obligations des parties cosignataires ; ce prestataire peut être un organisme spécialisé 
dans la gestion des aires d’accueil ou un organisme unique qui serait constitué au plan 
départemental en vue de mutualiser ou fédérer la gestion des aires à créer.
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Fiche technique
 « Demande de l’Aide à la Gestion des Aires d’Accueil- AGAA »

Procédures d’instruction :

-  Visite  préliminaire  de  l’aire  d’accueil  (diagnostic  des  équipements,  information  sur  la 
composition dossier adressé à la préfecture)

- Réception de la demande en préfecture (copie au Conseil général et à la DDT)

- Instruction technique, étude du dossier, avis de chacun des partenaires (retour aux communes 
si dossier incomplet)

- Visite officielle de l’aire d’accueil (préfecture, DDT, DDCS, Conseil Général)

- Rapport technique

- Signature de la convention entre le préfet et le maire de la commune

- Envoi du dossier à la CAF

- Perception par la commune de l’AGAA le mois suivant la signature de la convention

Pièces constitutives du dossier aide à la gestion :

- Plan de l’aire d’accueil, localisation (adresse)

-  Etat  descriptif  des  aménagements  de  l’aire  d’accueil  (places  de  caravanes  disponibles, 
équipements sanitaires, réhabilitations effectuées)

- Attestation précisant  les modalités de gestion et  de gardiennage (fréquence et  durée de la  
présence des intervenants sur l’aire d’accueil, modalités de gestion des entrées et des sorties,…)

- Copie de la convention à la collectivité gestionnaire si la collectivité a délégué sa compétence 
de gestion

- Montant prévisionnel de l’aide à la gestion de l’aire d’accueil

- Attestation précisant les modalités de calcul du droit d’usage à percevoir auprès des gens du 
voyage par le gestionnaire de l’aire d’accueil

- Règlement intérieur

(Formations, Réunions des gestionnaires, Les interventions du GIP)
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Fiche technique
Terrain de grand passage

Les terrains de grands passages demandent des installations minima sur un espace plat,  de 
préférence  de  forme  régulière,  et  impérativement  en  herbe.
 
Capacité d’accueil
Le terrain de grands passages doit pouvoir accueillir des groupes de 200 caravanes (circulaire 
2001-49  du  5  juillet  2001).  La  surface  des  terrains  est  calculée  sur  la  base  de  cinquante 
caravanes par hectare (décision du 12 décembre 2006 de la Commission nationale  consultative 
des gens du voyage).

Surface et qualité du sol
Terrain plat de 4 hectares qui permet une utilisation modulable du site en fonction de la taille des 
groupes. Couverture : herbe, sol stabilisé restant porteur en cas d’intempérie (champ, prairie, 
parking vert, terrain type terrain de sport…).

Fluides  
Arrivée d’eau courante indispensable (l’usage de citernes est à exclure). 
Robinet : sortie de 25 mm qui permet une pression suffisante ou borne à incendie. 
Facultatif : EDF – Un ou deux compteurs de 60 ampères triphasé (36KW).

Collecte des ordures ménagères
Bennes ou conteneurs.  

Sanitaires  :
Pas d’installations fixes. Équipements provisoires installés en fonction de l’occupation du site. 
Les sanitaires doivent être placés en périphérie du terrain en veillant à orienter les accès de 
manière à être à l’abri des regards (à installer en concertation avec les responsables du groupe).

Accès et circulation interne
Largeur des accès : 6 à 8 mètres
Une voie gravillonnée traversant le terrain peut être prévue pour la circulation afin de préserver 
l’état du terrain en cas d’intempérie. Les accès doivent pouvoir être fermés lorsque le terrain est  
inoccupé ; toutefois il n’est pas nécessaire de clôturer le terrain là où il n’est pas accessible aux 
caravanes.

Dangers et nuisances
L’absence d’environnement dangereux ou de nuisances est à prendre en compte dans le choix 
définitif du site.

État des lieux et signature d’une convention
Un état des lieux doit être fait à l’arrivée et au départ de chaque groupe. L’ASNIT  propose une 
convention type et une fiche d’état des lieux. La convention est signée entre les responsables du 
groupe et le propriétaire ou gestionnaire du terrain, fixant les conditions de séjour et de paiement. 

Ouverture du terrain
Le terrain  de  grand passage n'est  ouvert  qu'à  l’arrivée  des  groupes et  est  refermé dès leur 
départ.
La durée de stationnement sur ces aires est de deux semaines, reconductible une fois, ce qui  
correspond généralement à la demande des groupes de voyageurs.
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Modèle de convention pour un grand passage

MODELE DE CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE

Entre les soussignés,
Le propriétaire du terrain ou par délégation, le gestionnaire désigné,
…………………………………………………………………………………………………………
Ci-après désigné « LE GESTIONNAIRE »,
…………………………………………………………………………………………………………et
Madame, Monsieur le Maire de la commune de……………………………………………………
agissant au nom et pour le compte de la commune et ci-après désigné « LA MAIRIE »,
et Madame, Monsieur …………………………………………………………………………………
représentant les gens du voyage accueillis ci-après désignés « LES PRENEURS »

CONDITIONS GENERALES
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition d'un terrain en 
vue de permettre son utilisation occasionnelle par les membres dépendant de
l'association…………………………………………………………………………………………….
pour un rassemblement …………………………………………………(cultuel familial, etc).

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION
Sur un terrain cadastré…………………………………………………………………………………
situé au lieu dit………………………………………………………………………………………....
sur la commune de……………………………………………………………………………………..
appartenant à…………………………………………………………………………………………...
le  stationnement  des  véhicules  et  caravanes  appartenant  à  des  membres  de 
l'association…………...........................................….  pour  un  nombre  de  caravanes  maximum 
de………………………......caravanes,  est  autorisé  pour  une  période  de  ……  jours,  à 
compter……………….au………………inclus.
Cette mise à disposition est consentie par le gestionnaire aux conditions ci-après.

ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DES PRENEURS
Les  preneurs  déclarent  prendre  les  lieux  dans  leur  état  naturel.  Les  preneurs  s'engagent  à 
n'apporter aucune modification à l'état des lieux et à les restituer à l'état initial et libres de toute 
occupation.
Un état  des lieux doit  être effectué par le gestionnaire à l’arrivée des preneurs et avant  leur 
départ.

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE
Le gestionnaire déclare tenir le terrain libre de toute contrainte de nature à compromettre l'usage 
occasionnel tel que prévu par la présente convention.

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DU TERRAIN
L'accès voirie se fera par………………………………………………………………………………
Le stationnement des véhicules sur les voies publiques devra respecter les conditions générales 
applicables sur le territoire de la commune.

ARTICLE 5 - RÉSEAUX
Deux options possibles :
Si le terrain est desservi en eau potable, la demande de branchement sera faite par les preneurs  
qui en acquitteront le coût correspondant au branchement et à la consommation d'eau. Si un 
branchement en électricité s'avère nécessaire, les preneurs s'engagent à en faire la demande. Le 
coût du branchement et de la consommation sera à la charge des preneurs.
La fourniture en eau et/ou en électricité sera effectuée par le gestionnaire suite au paiement 
préalable d’un versement forfaitaire à hauteur de :
eau : ………….€ par jour et par caravane,
électricité :…………….€ par jour et par caravane.
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Ce paiement sera effectué de la manière suivante (acompte, totalité, échéance…) :…………….

ARTICLE 6 – ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES
Le service est assuré dans les conditions suivantes :
(jours de collecte des déchets)……………………………………………………………………….
Mise à disposition d’une benne à ordures : OUI / NON ou de sacs plastiques : OUI / NON
Mise à disposition d’un collecteur pour WC chimiques : OUI / NON

ARTICLE 7 – CONDITIONS DE PRISE DE POSSESSION DU TERRAIN
La Mairie et  le gestionnaire devront  être avertis  par les preneurs dans un délai  minimum de 
……….........
jours  afin  de  permettre  de  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  au  bon  accueil  des 
utilisateurs.

ARTICLE 8 – CONDITIONS FINANCIERES
Les  preneurs  s’engagent  à  verser  une  somme  de  ….………………..  au  gestionnaire,  en 
compensation de l’occupation du terrain.
Une  caution  de  ………………………….  est  versée  au  gestionnaire  pour  dédommager 
d’éventuelles
dégradations occasionnées sur le terrain. Si aucune dégradation n’est constatée après le départ  
des preneurs, le gestionnaire s’engage à rembourser les preneurs.
En cas de dégradations occasionnées par les preneurs à un coût supérieur à la caution, ceux-ci 
s’engagent à dédommager intégralement le gestionnaire.

ARTICLE 9 – RESPONSABILITE DU PRENEUR
Le preneur est responsable de tous les accidents ou dommages qui pourraient résulter de sa 
présence et de ses activités.
Si un chapiteau ou toute autre structure accueillant du public est installé, le preneur doit obtenir  
l’autorisation du maire. Au préalable il doit même faire parvenir au maire, huit jours avant la date  
d’ouverture au public l’extrait du registre de sécurité. S’il le juge nécessaire, le maire peut faire 
visiter l’établissement avant ouverture au public, par la commission de sécurité, notamment pour  
ce qui concerne son implantation, ses aménagements, les sorties et les circulations.

ARTICLE 10 – ORDRE PUBLIC ET TRANQUILLITE DE VOISINAGE
Les preneurs sont tenus de prendre toutes les mesures nécessaires pour que leur présence et  
leurs  activités  n'apportent  ni  gène,  ni  trouble  du  voisinage  et  plus  généralement  ne 
compromettant pas l'ordre public.

ARTICLE 11 – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION
La présente convention prend fin à la date fixée à l'article 1er. La durée du stationnement pourra  
éventuellement  être  prolongée,  après  demande  expresse  des  preneurs  et  accord  écrit  du 
gestionnaire.

Fait à……………………….., le…………………………

Le maire de la commune,            Le propriétaire ou le gestionnaire,                 Les preneurs,
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Modèle de règlement intérieur type pour les aires de grand passage

AIRE DE GRAND PASSAGE...................,
RÈGLEMENT INTERIEUR

La commune de …... ou la communauté de communes de… qui a compétence dans l’accueil
des gens du voyage sur son territoire est composée des communes suivantes :

Article 1 : La commune de …. ou la communauté de communes de… a réalisé une aire de
grand passage permettant d’accueillir ….. caravanes. Cette aire de grand passage localisée
sur la commune de …................. se situe ……

Article 2 : Cette aire de grand passage est ouverte du 1er mai au 1er octobre inclus dès lors
qu’un groupe d’au moins 50 caravanes en fait la demande, soit directement à la mairie ou au
siège de la communauté de communes de............... , soit à la brigade de gendarmerie de, 
qui en informe la préfecture (cabinet du préfet).

L’accès au terrain est organisé par le personnel gestionnaire dans la limite des places
disponibles, sous réserve de la présentation d’une pièce d’identité. Le stationnement n’est
autorisé qu’aux familles séjournant en véhicules mobiles en état de marche.
Les installations sont possibles tous les jours de heure à heure.

Article 3 : L’installation ne pourra être réalisée qu’après :
• la signature du présent règlement par le représentant du groupe de voyageurs,
• le dépôt d’une caution égale à … euros par caravane perçue par le gestionnaire,
• l’établissement d’un état des lieux réalisé entre le gestionnaire et le représentant du groupe 
de voyageurs,
•  le  dépôt  auprès  du  gestionnaire  de  l’ensemble  des  cartes  grises  des  caravanes 
stationnées.

Article 4 : La durée du séjour est limitée à 2 semaines à compter de l’installation de la 1ère 
caravane.

Article 5 : L’aire de grand passage est équipée, lors de la présence d’un groupe de
voyageurs, d’une alimentation en eau potable, en électricité, ainsi que d’un dispositif de
collecte du contenu de WC chimiques des caravanes et des eaux usées.
Les ordures ménagères sont collectées dans des sacs étanches avant d’être déposées dans
les conteneurs prévus à cet effet.

Article 6 : L’usager devra s’acquitter d’un droit de séjour fixé à ….....euros par jour et par
caravane, payable par avance et par semaine de séjour.

Article 7 : Durant leur séjour, les usagers doivent veiller au respect des règles d’hygiène, de
salubrité, et assurer l’entretien de leur place et des abords qu’ils doivent laisser propres
jusqu’à leur départ. Dans ce sens, l’étendage de linge devra être strictement limité aux
abords des caravanes. Les usagers doivent se conformer aux règles de sécurité.
Le brûlage est interdit, seul le feu de bois est autorisé dans un récipient réservé à cet usage.

Article 8 : Les installations du terrain sont à la disposition des utilisateurs et sous leur
responsabilité. Ceux-ci doivent veiller individuellement et collectivement au respect de ces
installations. Chaque titulaire d’une place est responsable des dégâts causés par les
membres de sa famille ou les animaux qui lui appartiennent.

Article 9 : Il est interdit de stationner les caravanes et les véhicules tracteurs en dehors des
limites de clôture de l’aire de grand passage.

Article 10 : L’obligation scolaire s’applique à tous les enfants. A son arrivée dans la présente
aire d’accueil, chaque famille devra aussitôt signaler en mairie de …… les enfants en âge
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d’être scolarisés. Tout renseignement utile lui sera alors donné concernant l’établissement
de rattachement, les démarches à effectuer et les services dont pourra éventuellement
bénéficier l’enfant (ramassage et restaurant scolaires…). Le maire devra en informer sans
délai le responsable de l’établissement scolaire.

Article 11 : Les départs sont à signaler 24 heures à l’avance. Tous les dégâts constatés au
cours et à la fin du séjour seront facturés et payables au plus tard au moment du départ.
Toutes les formalités de départ (état des lieux, bilan financier, remise des cartes grises …)
seront réalisées par le représentant du groupe de voyageurs auprès du gestionnaire de
l’aire.

Article 12 : Tout manquement au présent règlement, dégradations, impayés, temps de
séjour dépassé, trouble grave, dispute, rixe, fera l’objet d’un procès-verbal et entraînera
l’expulsion sans délai, sur décision de l’autorité compétente pour l’application du règlement
intérieur et, le cas échéant, de l’autorité judiciaire.

Article 13 : Le présent règlement intérieur, en date du …........, est porté à la connaissance
des voyageurs dès leur arrivée, ce qui entraîne l’acceptation automatique de ce dernier. Ce
porté à connaissance fera l’objet d’un compte rendu immédiat au gestionnaire de l’aire de
grand passage présent en permanence sur le site au bureau d’accueil.

Contacts :

Communauté de communes Gendarmerie : Tél.
de : Tél Police : Tél
Mairie de : Tél Préfecture : Tél.  
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Annexe 8

DISPOSITIONS D'URBANISME
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 La prise en compte des aires d’accueil au sein des documents d’urbanisme

Les plans locaux d’urbanisme (PLU) doivent, pour ne pas encourir le risque d’illégalité, assurer la
mixité sociale dans l’habitat urbain ou rural, en prévoyant des capacités de construction et de
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs 
en matière d’habitat (L.121-1 du code de l’Urbanisme).

Concernant les gens du voyage, le PLU devra ainsi traduire dans ses dispositions réglementaires
(notamment dans le projet d’aménagement et développement durable et dans le règlement) la 
possibilité  de  créer  les  divers  types  d’équipements  d’accueil  et  d’habitat.  Une  analyse  des 
besoins,  cohérente  avec le  schéma départemental,  aura préalablement  été exposée dans  le 
rapport de présentation du PLU.

S’agissant plus particulièrement des gens du voyage itinérants, le PLU doit autoriser leur 
accueil en fonction de l’analyse des besoins. Cet accueil peut être limité à certains secteurs mais  
ne peut être interdit sur l’ensemble du territoire de la commune. Le stationnement des caravanes 
peut ainsi être autorisé dans les zones urbaines (U), dans les zones à urbaniser (AU) et sous 
certaines conditions dans les zones naturelles (N).

Les projets d’aires d’accueil des gens du voyage pourront faire l’objet, en tant que de besoin,
d’emplacements réservés et bénéficier du statut de projet d’intérêt général. Toutefois, il convient 
de préciser que le recours préalable à un emplacement réservé n’a aucun caractère obligatoire : 
la commune peut réaliser directement l’aire d’accueil dès lors qu’elle dispose du terrain et que le 
plan local d’urbanisme ne l’interdit pas. D’ailleurs, ces aménagements étant considérés comme 
des équipements publics, leur création est possible dans toutes les zones du PLU prévoyant de 
type d’équipement.

S’agissant  des  aires  de  grand  passage,  compte-tenu  de  leur  objet  et  du  fait  qu’elles 
n’appellent  pas obligatoirement  d’aménagement,  ces aires peuvent  être envisagées hors des 
zones urbanisées et constructibles des PLU.

Enfin, s’agissant de l’habitat des gens du voyage semi-sédentaires, il peut être envisagé de 
réaliser du « logement social adapté » lorsque les familles sont prêtes à abandonner la caravane 
comme lieu  d’habitat  principal.  Dans  les  autres  cas,  majoritaires,  il  s’agira  d’un  «  habitat  – 
caravane » localisé soit sur des terrains familiaux de statut privé, soit sur des terrains publics.

Ces  terrains  «  d’habitat  –  caravane  »  doivent  être  situés  prioritairement  dans  des  zones 
urbanisables.  En  outre,  le  règlement  de  la  zone  pourra  être  adapté  pour  définir  les  types 
d’aménagement autorisés afin d’éviter les constructions anarchiques tout en permettant l’accès 
aux divers réseaux et résoudre les problèmes d’insalubrité.

Il faut aussi noter que de nombreuses familles sont installées, pour certaines depuis longtemps, 
sur des terrains le plus souvent agricoles comportant des aménagements ou constructions qui ne 
sont  pas  compatibles  avec  les  règles  d’urbanisme  de  la  zone.  La  régularisation  de  ces 
implantations est souvent problématique ; il est néanmoins souhaitable qu’elle soit étudiée au cas 
par  cas  ou  que  des  solutions  alternatives  soient  recherchées  lorsque  la  régularisation  est 
impossible. Dans le cadre de la préparation du schéma, des discussions sur ces questions ont eu 
lieu avec certaines communes qui sont volontaires pour engager une première démarche à titre 
expérimental. Cette approche pourra éventuellement être généralisée à d’autres communes qui 
connaissent les mêmes problèmes.

La mobilisation de la ressource foncière

La commune peut réaliser les aires permanentes d’accueil sur des terrains qu’elle possède ou 
qu’elle acquiert notamment par l’exercice d’un droit de préemption ou par expropriation :

• lorsque  la  commune possède le  terrain,  la  réalisation  peut  se faire  dès  lors  que les 
documents d’urbanisme ne l’interdisent pas,

• le  droit  de  préemption  urbain  et  le  droit  de  préemption  institué  dans  les  zones 
d’aménagement différé peuvent être exercés en vue de la réalisation d’aires d’accueil,

• l’expropriation : un projet de création d’aire d’accueil peut faire l’objet d’une déclaration 
d’utilité publique et, si nécessaire, d’une mise en conformité du PLU.
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Annexe 9

DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES

 

 Circulaire n°NOR IOCA0916894C du 28 Août 2010 relative à la révision du schéma 
départemental d’accueil des gens du voyage.

 Circulaire du 13 Avril 2010 relative à la préparation des stationnements estivaux des grands 
groupes de caravanes.
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Annexe 10

ARRETE RELATIF A LA COMPOSITION DE LA 
COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE DES 

GENS DU VOYAGE
ET DECRET n°2001-540 du 25 juin 2001
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